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LES ROUGES PEINTS PAH EUX- MEMES» lts nonis cc* malheureux frappés d'anathème
*____ ‘ ! pur son souille empoisonne, dont il u jeté haute-

Hlüüit.ii'IllLS INTIMES I I •••• auditoire effréné, lu vie intérieure, les
secrets intimes, après avoir violemment déchiré les 

JULES FAVRE. voiles qui les couvraient î—Combien de noms u’uu
! rions nous pus à raconter mais nous ne ré

Défiez-voui de cc» courtisans <l«s l'action». Il* . veillerons pus des douleurs assoupies, nous seron 
bouleverseraient le |>aj« pour avoir une ovation, discret pour des misères souvent imméritées I

*• '• ; «•••. u,.„ i.ugu« i
Luvocat Jules l'avre,demain, aur leurs front» déshonorés

Emile ou üiaardin.
“ Voilà une véritable physionomie de jacobin. 

C’est vous dire quo jamais hgure n’aura été plus 
dépourvue do noblesse. Le front n'a rien d’élevé, 
il fuit vers les tempes. Une pâleur livide s’étend 
sur des joues creuses. De deux yeux bridés sort un 
regard oblique, dissimulé par des lunettes bleues. 
Tout cet ensemble no se trouve rehaussé ni par le 
nez, qui est incorrect, ni par la bouche, qui n’a 
riou de tiu. Les lèvres, dira-t-on, sont éloquentes. 
D’accord, si vous prenez le sitilcment aigu qui s’en 
échappe pour l’organe d’une conviction sincère ou 
pour la voie du latent indigné. Mais, à ces formes 
incohérentes, ajoutez une mise négligée, une cheve­
lure à peu près inculte, l’air guindé pur l’uvocat 
traîne partout connue un boulet au pied, ujoutez en­
core un désir immodéré de se mettre en evidence, 
et vous aurez, à quelques détails prés, une sorte 
de portruit uu daguerréotype du citoyen Jules 
Favre.

“ Vu de près, à la tribune, cet orateur de lu dé­
magogie moderne produit presque l’ellèt du la tor­
pille : il engourdit son auditoire. Vu de loin, 
quelque recherche qu’il mette dans son langage, 
il fatigue et repousse encore. Four que sa parole 
trouve à mordre, il faut qu’il lui donne pour 
aliment une réputation à défuire, une personnalité 
à démembrer, quelque œuvre do basse critique à 
exercer. Amis et ennemis, il imprime une sorte 
de morsure sur quiconque s’élève. On voit alors 
son pâle visage s’illuminer de jo ne sais quelle 
lueur fauve et vacillante ; sa main frappe la narre 
de la tribune comme le bâton d’un chef d’orchestre. 
L’homme nage duns son élément. Il blesse, il entume, 
il est heureux. Aussi le citoyen Ribeyrolles, ré 
docteur en chtif de la Reforme, disait-il do lui 
“ Toutes les fois qu’il parle, ou dirait qu’il boit 
avec volupté une jatte do lait empoisonné. ” Ce 
mot rappelle l’uphoristnc de Mirabeau sur Ro 
bespierre : “ On dirait un chut qui boit du vi­
naigre. ”

C’est ainsi que la Mode, qui récemment, avait 
maille à partir avec lui, trace le portruit du citoyen 
Jules Favre. Tous ceux qui le connaissent s’in­
clineront devant la ressemblance frappante de 
ces traits, burinés spirituellement par une plume in­
cisive.

M. Jules Favre, fils d’un boutiquier de Lyon, est 
né dans cette ville en 1809.

Quand ce rejeton du comptoir eut achevé ses 
classes, on décida dans lu famille qu’un sujet & 
plein d'espérances ne pouvait entrer• dans le commerce 
ot, à l’unanimité des voix, on résolut qu’il deviem 
drait avocat ! En conséquence, le docteur en 
herbe partit pour Paris, où ou l’envoyait ftire ses 
études de droit.

Le citoyen Favre habitait lu capitale en 1830. 
Il fut un des héros de juillet, et le jeune anarchisto 
réclumuit dès lors, dans un manifeste inséré uu 
National, l’abolition de lu royauté, la souve 
ruinetè de lu rue, et une assemblée convention 
nelle.

Lo duo d’Orléans confisqua lu révolution à ton 
profit, et le futur socialiste lut prié d’aller voir cc 
qui se passait à Lyon... .dans lu boutique do son 
père. De retour dans sa ville natale, l’apprenti ré­
volutionnaire, après s’étre fuit inscrire au barreau, 
s’enrôla duns la presse démagogique, et devint l’un 
des rédacteurs les plus violentsdii Précurseur ; aussi 
eut-il plusieurs fois à rendre compte à la justice de 
scs tartines incendiaires.

Lorsqu’écluièrent à Lyon les déplorables événe 
ments de 1831 et 1832, avocat et conseil des ou­
vriers mutuellistes, Jules Fuvre ne contribua pas 
pou à leur soulèvement, et on prétend qu’après 
la bugurre, il ne dut son salut qu’à ses jambes 
do cerf. Quand le dunger fut (Hissé, il revint bra­
vement patroner toutes les prédications des feuilles 
rouges de Lyon, et prendre leur défense duns les 
procès que leur intentait le pouvoir.—C’était alors 
le grand véhicule, lu moyen sûr d’arriver à la ré­
putation, pour les avocats ambitieux.

Grâce à ses plaidoyers anarchistes, M. Jules 
Favre obtint d’un insurgé d’avril, lu faveur de se 
poser en républicain dcvnnt la Cour des pairs, ce

3ut dut ajouter uu prestige éclatant à ses luuriers 
emocrutiques.
Fendant que le citoyen Jules Favre faisait partie 

duburrcuu de Lyon, raconte la Chronique de Paris, 
il eut a défendre en cour d’assises un individu ac­
cusé de vol domestique. Lo maStro volé se nom­
mait Chirouze. Duns une plaidoirie pleine de fiel 
et d’insinuations vipérines, M. Jules Fuvre chercha 
à prouver que le voleur de M. Chirouze 11’était 
autre chose que M. Chirouze lui-même.

Le Chirouze bondissait sur sou banc de témoin 
ou de partie civile, nous ne savons lequel. Tout-à- 
coup,—c’était au mois de juillet, cl il faisait une 
chulcnr suffocante,—M. Jules Favre pâlit et tombe 
sans connaissance. On s’empresse autour de lui ; 
l’infortuné Chirouze lui-même se multiplie, tire un 
flocon do sa |>oche, en verse l’essence sur un mou­
choir, se met à frotter les tempes à M. Jules Fuvre 
qu’il tient dans scs brus, et i le frictionnner avec 
amour.

L’avocat revient è lui, l’audience est reprise. 
Alors, s’essuyant le front et se dégageant dus bras 
de sa partie adverse.

“ Messieurs,—s’écrie lu vipère réchauffée,— je 
“ vous dirais donc qu’il n’y a dans cette cause 
“ qu’une seule hypothèse probable: celle do M.
“ Chirouze so volant lui-méme ! ! ! ”

La Cour, indignée, retira la parole à M. Jules 
Favre.

L’avocat-vipère vint hubiter Faris vers la fin de 
1837, et continuant le rôle qu’il avait si bien entre­
pris à Lyon, on le vit, recherchant tous les scan­
dales, se faisant lo champion de toutes les hontes 
soit politiques, soit privées, répandre à grands flots 
le poison do lu colomtiie sur les victimes que le 
hasurd ou le culcut conduisaient sous ses griffes 
acérées.

Quelles ignominies de familles, quelles plaies 
douloureuses pieusement cuchées jusque-là, quels 
infâmes détails n’ont (ms trouvé dans M. Jules 
Favre un écho pour le redire au grand jour, un dé­
lateur avide de les jeter en pâtures au monstre dé­
vorant de la curiosité publique ! Citerons-nous tous

en u u mot, spécula sur I 
scaudule comme une marchandise cote® eu bourse 
—son calcul étuit bon ; —il y gagna su célébrité 
présente, et les tours de bâton du provisoire.

l’a r Faite nient instruit des menées de lu démo 
crutie, afin de profiter uudes premiers d’une réus 
site quelconque,—un des familiers de lu Reforme 
—le citoyen Favre était nu mieux avec Ledru 
Rollin et consorts, lors de leur triomphe de février 
Aussi fut-il immédiatement choisi par le tribun pour 
remplir les éminentes fonctions de secrétaire gè 
né nil du ministère de l’intérieur.

Il serait superflu de répéter ici tout ce que nous 
avons déjà dit en parlant du grand Ledru, à pro(>os 
de la conduite du ministère de l’intérieur pendant 
le Provisoire, et sur les trop fameuses circulaires 
Apprenons seulement à nos lecteurs que le citoye 
Jules l’uvre fut de moitié dans toutes ses orgies d 
pouvoir, dans toutes ses mesures extra-révolution 
nuires, si môme il ne les conseilla pas et ne les fit 
pas exécuter de sa propre inspiration.—L’histoire a 
déjà attaché le nom de cet homme au pilori do ces 
jours néfusies, pendant lesquels la Franco, vaisseau 
aux mains d’un équipage mutiné, faillit sombrer 
tant de fois. L’unathène des honnêtes gens indi 
gués sera son éternelle punition.

Lo citoyen Fuvre, à qui ses débuts dans la car 
rière publique promettaient, tant que so perpétue 
rait le gouvernement du désordre, une place dis 
tinguée parmi les liants fonctionnaires de la Répu 
bliqtte, abandonna tout-à-coup, nu moment de Fou 
verture de la Constituante, et à la suite de discus 
sions intimes avec Ledru-Rollin, la direction d 
ministère de la rue de Grenelle. Les causes de 
cet événement sont encore obscures. Elles forme 
raient peut-être un curieux chapitre à ajouter aux 
Mémotres de Robert Macaire et de son ami Rer 
trand.

Elu à rassemblée constituante sur la renommée 
do ses bulletins, Jul-s Favre, membre impor 
tant de lu coterie du National, s’associa à toutes les 
mesures par lesquelles ce parti cherchait à s’inféoder 
lo pouvoir. Aussi les rouges avancés lo répudièrent 
ils aux premières élections de la Législative; il 
fullut que, rappelant ses anciens souvenirs de fra 
ternité aux ouvriers socialistes, l’avocat lyonnais allât 
mendier les suffrages de ses compatriotes en gue­
nilles, pour qu’un vote supplémentaire lui permit 
do reprendre sa stalle du palais Bourbon.

Espion au profit do son tic calomniateur, de 
toutes les négligences des gens d’ordre, il éprouve 
une joie haineuse à appuyer sur tout ce qui recèle 
une rumeur méchante, une personnalité lésée 
Comme complément indispensable du personnage 
nous ajouterons que la bravoure est son moindre 
défaut. Dans un récent démêlé avec un des réduc­
teurs de la Mode, le citoyen Jules Favre refusa do 
rendre raison à l’écrivain qu’il avait offensé par une 
dénonciation à la tribune, et, comme celui-ci le me­
naçait d’une réaction très-désagréable, le représen 
tant hurgueux se mit sous la protection de l’autorité

Depuis co moment, il a fait pratiquer dans son 
appurtement une enfilade de vasistas, et il s’exerce, 
à huis-clos, au genre de gyninutisque dont son ex- 
patron, Ledru, donne à Londres des représenta­
tions désopilantes.

On ne sait pas ce qui peut arriver....
CHARLES I)E LA VA RENNES.

(A continuer.)

Comte? de Portneuf.

(Four lo Journal de Quebec.)
A une assemblée nombreuse des citoyens de la 

paroisse de Dcscharabault, dûment convoquée par 
avis public, à l’issue du l’office divin du matin, et 
tenue à lu maison d’ecole n° 1, cejourd’hui le 
murs 1852, aux fins de prendro en considération 
divers ubus qui existent et qui sont préjuciables 
aux agriculteurs.
Fuul Benoit, écuyer, J. F., a été appelé à la 

présidence, et M. L. Dama.se Arcund u été prié 
d’agir comme secretaire ; et après que le président 
eût expliqué lo but do l’ussembléc, un comité de 20 
personnes a été nommé, commesuit, savoir:

Z. Gauthier, écuyer, J. F. ; capitaine Timothée 
Murcolte ; capitaine G. Fagé; MM. Ant. Belisle, 
li eu te ua ut ; Jos. Gausselin, Liboirc Fugé,Jos. Morin, 
corn. F. C. ; Ant. Dufrèsne, Jos. Fuquin, cons. ; 
Henri Julien, Z. Brunette, Jos. Faquette, X. Touzin, 
J. Julien, Ls. Cloutier, Alex, lié lisle, Aug. Matte, 
Chs. 8t.-Amant, Jn. Marcotte, Jerôme Guusselm.

Et le dit comité s’étant assemblé, a produit les 
résolutions suivantes qui ont été lues et approuvées 
à l’unanimité par la dite assemblée, savoir:

Résolu—1° Qu’il est expédient pour tous les 
habitunts du comté de Forlneuf de réclamer auprès 
de la législature, par représentations énergiques, la 
part des allocations à laquelle a droit ce populeux 
comté pour améliorations publiques, ainsi quo la 
réforme des abus existants dans la tenure seigneu­
riale; de ceux existants dans l’exécution des lois 
d’enregistrement, et des divers griefs qui tendent 

paralyser les progrès des agriculteurs.
2° Que les anciennes ordonnances au sujet de la 

tenure seigneuriale, entr’uutres celles do 1711 et de 
1732, qui restreignent le taux des cens et rentes aux 
taux uccoutumés à cette époque, qui n’exceduienl 
pas alors deux sous et demi purarpent en superficie, 
et limitant les autres droits dus seigneurs duns de 
justes bornes, doivent être déclarées en pleine force 
et vigueur, et que la législature doit pourvoir à un 
mode simple, cluir et peu coûteux, d’avoir l’exécution 
de scs anciennes lois.

3° Que, dnns l’opinion do colto assemblée, la 
réduction du taux des rentes uux taux accoutumés 
avant la cession du pays, telle que vouluo par les 
anciennes ordonnances, doit avoir lieu tant pour le 
passé, duns les contrats de concession déjà accordés, 
que pour ceux de l’avenir, et que par cette disposi­
tion, conforme aux anciennes lois du puys, les sei­
gneurs tie peuvent aucunement se plaindre que les 
ccusituires attaquent leurs droits de propriété, mais 
qu’en cola, au contraire, ils u’uttaquent que les 
abus qui se sont glissés contrairement aux lois; et 
que tout en respectant le droit de propriété du sei­
gneur comme celui du censitaire, d’après le principe 
d’honnêteté et do morale qui fait la base des sociétés 
stables et bien organisées, cette assemblée proclame

que les abus qui ont pu avoir été introduits par les 
seigneurs dans leurs droits de propriété en haussant 
leurs rentes depuis lu cession du pays, sont des droits 
mal ucquis, que le temps ni la bonne morale no 
peuveut permettre ni légitimer.

4° Que cette assemblée considère que la diminu­
tion des rentes uux anciens taux, encouragerait 
beaucoup la colonisai ion des terres qui ne sont pas 
encore concédées, et engagerait le plus grand 
nombre des jeunes gens à s’établir sur les belles 
terres du Cauadu plutôt que de courir vers les pays 
étrangers, s’éloignant de leurs familles pour chercher 
le bonheur et la prospérité qu’ils devraient facilement 
trouver duns leur pays nalul.

5° Que le droit do retrait uccordé aux seigneurs 
ne 1 u etc, suivant l’intention des uiiciennt‘8 lois, 
que pour le eus où il y uuruit fraude dans les uctes 
de vente, et qu’il devrait être limité absolument 
aux eus de cette nature, et que le retrait lignager 
(auquel il devruit être pourvu d’ttno manière claire 
et simple pour en facilite'r l’exécution uux parents 
lignagers) devrait certainement être do preference 
uu retrait seigneurial.

C" Qu’a près mûre délibération entre les membres 
du dit comité, il a été trouvé d’une nécossité urgente 
pour le bien et l’avantage du public, de demunder 
le rappel de lu cluuse 35e de l’acte 10 et 11 Vie. ch. 
7, obligeant les conseillers de chaque comté de faire 
faire l’évaluation des propriétés ini|>osubles duns l’é­
tendue de leurs municipalités, sous une pénalité de 
50 à lOOschellingscouraut,et qu’il y soit pourvu d’une 
muniére à co que le conseil soit libre de luire pro­
céder à lu dite évaluation duns tout le comté formant 
lu dite municipalité, ou dans telle partie d’icelm 
qui serait exigée nécessairement par les besoins de 
circonstances ; ce qui scruit, uux yeux de la dite 
assemblée, très équitable et conforme aux vœux de 
tout conseiller qui désire lu concorde dans sa loca­
lité et qui, très probablement, rencontrerait l’appro­
bation du public eu général.

7P Qu’une disposition contemio dans l’acte 13 et 
14 \ îc. donnant le pouvoir, aux conseillers muni­
cipaux d’imposer une taxe additionnelle sur les ha­
bitants de leurs comtés et municipalités respectifs 
d’un demi-denier pur louis pour les besoins généraux, 
en outre do toutes cotisations qui pourraient être 
prélevées pour les fins locales, est encore très oné- 
retiso, vu quo si une telle disposition étuit exécutée, 
ne scruit encore une exaction énorme qui tendrait 
à ruiner un grand nombre de cultivateurs et autres 
déjà trop imposés, et, plus encore, porterait utteinto 
aux principes de morulité, ./m bonheur et à lu pros­
périté du (Htys.

81' Que le chapitre 40e du même acte tendant à 
remédier aux abus préjudiciables à l’agriculture, 110

quo tous ceux qui sont du même côté du fleuve, ont 
intérêt que co chemin de fer pusse du côte nord du 
Saïut-Luuient entre Quebec et Montreal, et qu’ils 
croient de leur devoir de représenter qu’au point de 
vue de lu population, des ressources commerciales 
et agricoles, des manufactures déjà établies et 
prêtes à s’etublir sur les magnifiques pouvoirs d’eau 
du nord, U est juste que ce chemin soit construit de 
ce côte du Saint-Laurent.

17e Que les habitants de ce comté ont appris avec 
plaisir que, par les efforts de Fine J. Tessier, 
ecuyer, leur représentant, de nouveaux bureaux 
de |K*sto ont été étublis à Saint-Bazile et à Saint- 
Casimire.

18° Que les présentes résolutions soient mises 
en forme de requête et transmises au dit Ulric J. 
Tessier, écuyer, représentant du dit comté de Fort- 
ncut, en le priant do les presenter et faire valoir 
devant la legislature à sa prochaine session.

19k' Que c’est le désir unanime de cette ussembléo 
que Faul Benoit, écuyer, soit prie de soumettre les 
précédentes résolutions uu conseil municipal à sa 
prochaine session, ufin d'être approuvées par le dit 
conseil municipal, et qu’ensuite il en soit envoyé 
deux copies à MM. les éditeurs du Journal de Que- 
bec et du Canadien, et que ces derniers soient pries 
de les vouloir rendre publiques par lu voie do leurs 
journaux aussitôt possible, pour l’iutérêt de tous les 
cultivateurs Bas-Canadiens et de ceux du comté de 
Forlneuf en particulier.

F. Benoit, l’résidcnt,
(Signé)

L. Damase Arcand, Sect.
Vraie copie.

L. D. A. S.
Deschamhault, 7 mars 1852.
Le conseil municipal du comté de Forlneuf ayant 

vu et visite les résolutions ci-dossus ot des autres 
parts, y concourt et les approuve umniimemeut.

J. Elie Thibaudeau, Maire,
(Signé.) N. Gauthier, Sect.-Trésorier. 

Vraie copie.
L. D. A. S.

SUR

répond pas aussi bion en pratique aux besoms d 
nos campagnes que l’uncicn acte 6, Guillaume IV 
clmp. 56, et qu’eutr’autres dispositions, celle qui 
pourvoit à diverses procédures d’expertise et autres, 
11e spécifie pas le montant exact des frais en pareils 
cas, et que lo montunt de ces frais laissé à l’arbi 
trage est très souvent une cause de ruine et de grands 
dotnmuges aux agriculteurs.

9° Quo cette assemblée considéro comme bien 
dangereuse l’introduction de nouvelles luis de voirie 
et de municipalités pour remplacer les anciennes 
qui 6ont familières aux habitants du pays, et que lu 
passation de telles lois ne devrait avoir lieu qu’aprés 
quo les projets d'icelles miraient été soumis nu pu 
blic uu moins six mois d’avuucc.

ÎO' Qu’il existo de certains ubus dans plusieurs 
bureaux d’enregistrement, à l’égard des certificats 
du registruteur qui sont dressés dans la langue un 
glaise, même quand les actes présentés pour être 
enregistrés sont rédigés en français et présentés par 
des individus qui 11e parlent que le français ; c’est 
pourquoi il devient nécessaire do demunder une 
disposition duns le dit ucte d'enregistrement qui 
contraigne tels registruteurs de dresser leurs dits 
certificats dans la langue demandée par les parties 
intéressées : et qu’en môme temps il soit pourvu 
un tarif plus clair et plus modéré duus lu perception 
des droits d'enregistrement et de recherches duns 
ccs bureaux, qui sont, tels que réglés actuellement 
une charge onéreuse pour les hubitauts du pays en 
général.

11° Que l’étendue considérable de cc comté, dont 
la population a doublé depuis dix ans, et dont les 
extrémités habitées sont à une distance de huit 
dix lieues du bureau d'enregistrement, est un sujet 
de dépenses et de frais considérables pour lu plus 
grande partie des habitants de ce comté, et qu’il est 
nécessaire que ce comte soit divisé en deux divi­
sions pour les fins d’enregistrement.

12° Que les revenus considérables que lu cou­
ronne prélève par lu coupe des bois qu’elle permet 
sur les terres en arriére des seigneuries, devraient 
être employés à la construction de ponts et ouver­
ture de chemins dans l’intérieur de ccs terres, et 
quo cette coupe des bois diminuant considerable 
ment la valeur de9 terres pour les colons, doit 
engager le gouvernement à octroyer ccs terres 
dans le comté de Forlneuf, à unschelling par âcre en 
superficie.

13Q Que le vrai moyen de procurer aux habitants 
du Bas-Canada la part d’améliorations à laquelle ils 
ont droit, après qu’une si énorme part a été accordée 
au lluut-Canuda, est de pratiquer l’économie et la 
réduction dans les dépenses publiques, et qu’en- 
tr’uutrcs, la réduction du salaire des membres du 
parlement à 10s. par jour comme sous l'ancienne 
constitution ; toutes les impressions de lu législature 
et du gouvernement soient mises au rabais ; la distri­
bution des lois d’une manière plus effective par une 
personne qui les porterait à domicile pour une 
somme moindre que celle allouée actuellement ; la 
réduction du salaire des juges et autres officiers 

e justice et du gouvernement, sont des objets 
qui rencontrent parfaitement l’opinion de celte as­
semblée.

14° Que dans l’opinion de cette assemblée, les 
jurés devraient être indemnisés pour la perte de 
leur temps, et quo par une réduction salutaire 
dans les dépenses de l’administration actuelle de 
la justice, un fonds suffisant peut être formée pour 
cet objet.

15° Quo cette assemblée a pris connaissance des 
actes passés dans la dernière session du parlement 
14 et 15 Vie. ch. 73 et 75, par lesquels il est pourvu 
au prélèvement d’une somme qui pourra s’élever 
jusqu’au montant de quatre millions do louis pour 
la construction d’un chemin de fer qui joindra à 
celui d’Halifax depuis la limite Est da la province

au’à Montréal, et même jusqu’à Hamilton dans 
aut-Canada.

16w Que vu que cotte somme no pourra être pré­
lovée qu’à l’aide du crédit général de toute la pro­
vince, les habitants du comté de Fortneuf, ainsi

Rapport Complémentaire
LE RECENSEMENT DU COMTÉ DE RIMOUSKY.

(Suite et fin.)
Améliorations publiques.—Si sous co titro le 

bureau dos statistiques entend s'enquérir dos umé- 
lioiutions exécutées par les populations du comté, 
ccs uméliorutions ne consistent qu’en chemins pu­
blics qui en général sont bons, en petits quais cons­
truits duus Ica havres à terre et qui tous demeurent 
à sec à marée basse, et en chaussée, glissoires et 
canaux laits dans les rivières pour l’exploitation 
des bois. Les édifices sont les églises qui, toutes 
sont belles, des presbytères dont plusieurs sont des 
ornements et des muisons d’écoles qui en général 
sont comfortables et tenues en bon ordre. Les amé­
liorations publiques fuites jwr le gouvernement sont 
on bien petit nombre et depuis dix ans on nu peut 
compter qu’un pont à Rimousky, un à Melis, et le 
chemin de Métis à Mutune sur les terres do la cou­
ronne. J’uttirc à cette occasion l’attention du bu­
reau sur l’étendue du comté, sur su population et sur 
sajiosition de terre où so jette une émigration con­
sidérable. Four donner une idee de l’étendue des 
défrichements nouveaux, qu’il sulliso de jeter les 
yeux sur le nombre d’arpents de terre possèdes 
et défrichés dans le comte en 1844 et 1852.

Fossédés, Défrichés.
Recensement de 1844, 213,510^ 52,409
Recensement de 1852, 468,980 108,219]
Les avantages que le comté retirerait par l’ou­

verture de nouvelles voies do communication sont 
si nombreux et si importants, qu’il est impossiblcdc 
les exugérer. Il serait donc à désirer que le gou­
vernement accordai au comté de Rimousky une 
nssi»tunce libérale comme il u été donné a d’autres 
parties de la province. C’est aussi un faitde notori­
été publique que ceux qui ont eu occasion de visiter 
cette étendue de terrain (]iii se trouve en arriére 
dos paroisses de Saint-Arsène, l’Isle-Vertc, Saint- 
Eloi, Trois-Pistules, les townships Wiiworili, Vi­
gor et Roislioucache, et le lac Temiscountu, s’ac­
cordent à dire qu’on ne suurait rencontrer un en­
droit plus propre pour former des nouveaux établis 
sements agricoles où 1,500 à 2,000 colons pourraient 
su fixer et se placer avantageusement, le sol étant 
excellent et le terrain aussi très convenable pour y 
pratiquer une route ou grande voie de commtinicu 
tiun avec le Nouveau-Brunswick, ce qui créerait un 
débouché où tous les hubitauts du cumlu dispose 
raient de leurs produits avec nvnntnge. Il n’y 
presque pus do paroisse qui 110 possède sur le fleuve 
un bon liàvre pour goélette, fréquenté par plusieurs 
de ces bâtiments faisant continuellement voile 
entre Quebec et leur endroit respectif.

Éducation.—L’éducation fuit des progrès satis 
faisants. Il y a des écoles assez bien tenues dans 
toutes les paroisses, quelque part nombreuses, et on 
peut dire en somme que la génération qui croît 
recevra une éducation élémentaire. Dans beaucoup 
de paroisses, il y a des bibliothèques publiques, et les 
journaux sont reçus en grand nombre dans le comté 
Donner d’autres détails sur co sujet, serait répéter 
cc que le surintendant de l’éducation publie chaque 
année.

Criminalité—Je ne crois pas que dans l’année 
il se soit présenté un seul cas qui fût au-dessus de 
Injurisdiction des magistruts ordinaires, encore ces 
affaires ne sont-elles que des poursuites à Fumende 
pour contraventions aux lois de police rurule ou 
pour debit de liqueurs spiritueuses, ces dbrnicrs eus 
sont rares maintenant. On peut dire que les crimes 
depuis le misdemeanor jusqu’à la félonie, sont 
presque inouïs uuns nos cam|nignei, et depuis dix 
ans il n’y u eu que deux ou trois condamnations 
dans cc genre pour assauts graves. Duns un de ces 
cas, il s’agissait d’une querelle entre deux sau­
vages enivrés, dont l’un est mort d’un coup de cou­
teau. Je ne parle que de ce qui a paru devant 1rs 
tribunaux, cur il se commet des larcins, des assauts 
qui échappent à la justice.

Si c’était dans le but d’eclairer In justice du pays 
qu’on deroundât ces renseignements, je remarque­
rais que toutes ces infractions ne sont rien, mais 
que le ministère public devrait s’enquérir des 
fraudes légales que commettent au nom do lu loi, 
une espèce de gens qu’on ne surveille pas assez et 
qu’on ne punit jamais.

Résultat comparatif du recensement du comté de 
Rimousky, années 1844 et 1851.

Fopulation en 1844.............  17,630 âmes.
Fopulation en 1852.............  26,685 «

m mots,

Frodmts,
Blé récolte 
Orge “
Seigle “ “
Avoine “ “
Fuis “ “
Futaies “ “
Sucre dVrulde, livres,
Bêtes à cornes, pièces,
( 'hevaux,
Moutons,
Cochons,
Laine, livres,
Etoilés en lu me, verges. 
Toile, «
Moulins à battre,

1844. 1851.
54,848] 80,132]
25,893] 70,600]
80,10m 56,084]
28.873] 79,495
15,116 39,721]

148.000 196,797]
55,713 362,342
8,444 14,852
3,079 4,557

16,836 27,527
4,467 8,549

25,758] 48,241]
40,408] 88,410]
19,806] 40,416]

7 215

966
995
762

1,457

Fopulation des diverses paroisses 
Rimousky, pour Funiiée 1851.

Rivièrc-du-Loup..............................
Fruser-Ville......................................
Chemin du Lac..............................
Saint-Georges Cucounu..................
Saint-Arsène...................................  1*929
Tow ‘ > Witworth....................... 4if)
Lie-Ve rte......................................... 2,663
Township Vigor.............................. 225
Saint-Eloi........................................  lti66
Frois-Fistoles et Boisbous-cnche. .. 2,816
Suint-Simon..................................... 1,641
Saint-Fabien................................... 988
H|C....................................................  1,391
Rimousky......................................... 3,653
Suinte-Luco et Ncigctte................  1,877
Sainle-Fluvie et Saint-Joseph........ 1,634
Métis................................................ 638
Township McNider......................... 200
Matnno “ ......................... jjj
Matuno paroisse..............................  |,081
Township Saint-Denis................... 77

du comté de

âmes.

Totnl de lu population,
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Je dois remarquer quo dnns le recensement qui 
accompagne co rapport, il y a plusieurs espèces de 
produits qui ne sont pas enregistrés, parce que les 
feuilles ne renfermaient pas de colonnes qu’on put 
y employer. Farini ces produits, il y en a trois con­
sidérables que je ne (mis me taire de mentionner. 
Le premier est l’huile, soit de Marsouin, de Loup- 
Marin ou de Fourcic ; le second des pelleteries ; et 
le troisième qui tient essentiellement à l’industrie 
agricole, les volailles et leur produit en œufs, qui, 
aujourd’hui, fournissent sur le marché de Montréal 
un item important aux exportations.

La chasse du Marsouin et du Loup-Marin se fait 
principalement dans le haut du comté, la chasse 
do la Pourcie exclusivement duus lo bas du comté. 
Les pelleteries que produit la chasse do nos trap­
peurs sont lo castor, la loutre, le loup-cervier, la 
marte, lo vison, l’ours, le rat-musqué ; on peut y 
ajouter les peaux d’orignal et du caribou.

Lo préjugé de la population contre les recense- 
mentsesten partie disparu, mais («sali point d’avoir 
permis l’enregistrement du montant total des pro­
duits ; ainsi donc, jo crois que le recensement per­
sonnel est exact à la rigueur, excepté pour Métis. 
Je pense quo le recensement agraire est au-deasoua 
de la réalité quant à la quantité des produits, cela 
dans une proportion qu’il m’est impossible d’assi-
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gner, iiihm «».■» •»•■» •— — 
n’était iluii!» les recensements préceden »

Il e»t nécessaire de remarquer que **.“ 1 Cüjl0 
ente est remarquablement pauvre j.u,s |e
ües patates, do l’orge, du blé i l ‘ ,‘j^ r^Cul»e des 
haut du comté ; dans le bas du corn ^ ji0|l#iJèfab|#| 
putates, de l’orge, des pois, n « I L-mblé.
mais |K)iu les autres grains^ ^ ^ 1831, partout

I.» reçoit,! dll lulll a l'U

mais qui dans tous les cas est moindre •]

La rècolto du (bin 
dans le comté. ceuo 0ccusum do signaler

Je ne puis 11 J glld j’ai retiré dans l’uecom* 
l immense avan ^ de |u cooperation des
n!im*bT«<>,u* ‘,ue l“'autt,u- “,W
aidé moi et nies députes.

,.e un,. ,«,»c.«eu,^

Coni. du Récent, pour lo comté do Rimousky

pus eneoro plus fort, l’alliance plu* forcée daus la 
combinaison des conservateurs du Haut-t anadu, 
proposée pur lo Journal de Québec, etc.... ”

Il laut savoir distinguer entre un acte et un prin­
cipe, et juger si un acte en particulier est le produit 
do loi principe en particulier, ou de ia |>osition que 
l’on u laite uux ugents de cet ucte. Ainsi, dans ce 
eus, ce n’est pus le principe qui nous u fait du mat, 
mais les actes d’hommes que, par une autre alliance, 
vous forciez a être contre vous.

Aussi “ l’organe ” de (Québec, qui bal des mains 
de vous voir vous plonger dans la lutte urdeute a son 
prolit, no vous dil*il pas que lo principe que vous 
répudier nous a fait du mal ; mais il so déclure prêt 
a s’ullier a lu majorité, qu’elle nous ail ou no nous 
ait pas fuit de mul. l>uns sa pensée, il est vrai, un
principe ne peut pus faire de mal, car pour lui il n y 
a pas de principes, il n’y a que des mists d /Vu-pas 
v res.

y a que

iiuutrSUIUlUHiri* lit»
Société d’agriculture du comté do Québec.—J. 

H. Trudelie.
Avis au public.—Athanase Gagnon.
IVrre à vendre sur lo Saguenay.

CANADA.

QUÈREC, 27 MARS 1852.

“ Les nIkucn «te* ti'iiqw. ”
“ si un homme consent a s’associer h un principe 

c’est une preuve qu’il no veut pas lo détruire. ’
Pour être dans le vrai, il faudrait changer celte 

proposition et dire: .Si un principe consent a s’u- 
socier a un autre principe,co n’est pas pour se dé­
truire, c’est pour vivre même on fesant périr l uutre 
s’il no peut vivre autrement.

Un principe ne se renie jamais_______ _ de lui-môme, et
oimnd ceux qui le personnifient le trahissent,d’autres 
prennent aussitôt leur place pour le proclamer et le 
sauvegarder.

Un principe cherche par sa nature meme a se 
communiquer, et, qu’il soit bon ou mauvais, il est bon 
dans la pensée de la plupart de ceux qui lo sou­
tiennent et qui en veulent lo triomphe.

Les clear-grits, moins la plupart de leurs chefs, 
sont sincères dans leur fanatisme religieux et leurs 
projets do destruction, qu’ils appellent droit, jus­
tice, équité, liberté religieuse, etc. Il y en a 
parmi eux qui proclament hautement qu’il n’y a 

de droits ucquis. D’autres les admettent enpas
disant qu'ils sont prêts aies respecter ; mais si vous 
les faites parler explicitement, il n’y a plus pour eux 
dans l’application do droits acquis ; tout est vo., tout 
est usurpation, tout est propriété publique.

vous
Si les clear-grits ne s’étaient pas imposés, croyez- 
us qu’ils seraient au pouvoir aujourd’hui î Apres 

«’nsi nassé entre M. Cameron et Pex-minis-co nui s’est passé entre . . .. .
1ère, croyez-vous que’l’on serait allé aussi obstiné 
ment au-devant du président du conseil, puis du ml- 

de l’agriculture? La Minerve dira-t-elle,Mitre
dans la sincérité do son cœur, qu’elle a une con­
fiance personnelle en MM. Rolpli et Cameron

avoir dit que nous trouvons 
sur deux principes,La Minerve après 

que le ministère est appuy 
ajoute :

u lieu de conclure que ccs deux principes, 
ayant tous deux des réformes pour but, ceux qui les 
représentent ont dû s'entendre avant do s allier, il 
ose conclure que lo principe représenté par deux 
dominera le principe représenté par huit. hst-ce 
logique, surtout quand le principe de formation est 
réellement celui de ces derniers ? ”

Le mot réforme, n’a pas une signification absolue ; 
il n’a qu’une signification excessivement relative, 
et aussi le voit-on employé,chaque jour, simultané­
ment par le politique le plus conservateur comme par 
le démagogue le plus échevelé : l’un veut rétormer 
en conservunt ; l’autre, veut réformer en démolis-

in-

80 Donc des principes, opposés, hostiles môme, 
peuvent avoir dans leurs sens respectifs, “ des re 
formes pour but,” des réformes diamétralement 
opposées ; et conséquemment ccs principes ne pou 
valent s'entendre avant de s allier.

Les principes qui s’entendraient seraient des 
principes qui se renieraient, or, un principe est
flexible de sa nature.

Des principes hostiles peuvent consentir a se ren­
contrer en un même milieu, mais non pour se 
renier ; ils peuvent s’y rencontrer avec la pensée 
secrète de s’y supplanter.

Nous allons nous expliquer.
M. Ilincks, malgré scs incontestables services 

et probablement à cause de ses services et de sa 
politique modérée, était devenu excess.vemen 
impopulaire dans lo llaut-Canada. Il ne pouvait 
échapper au naufrage qu’en ullant aux clear-grits 
qui absorbaient à peu près tout le parti réformiste 
HauNCanadien. Dans sa position crilicjtic, il n u- 
vait garde do poser des conditions d’ulliancc 
des hommes qui n’auraient pu les accepter sans se 
perdre irrévocablement comme chef du partis qu ils 
représentaient dans l’opinion publique. Les clcar- 
grits, do leur côté, étaient avides du pouvoir. Ils 
voulaient y arriver, coûte que coûte, afin d y tra­
vailler plus efficacement au triomphe complet de 
leurs idées, tout r.nturellomcnt au détriment des 
hommes auxquels ils s’alliaient pour le moment. 
Ils se sont donc bien donné de garde de luire va­
loir des prétentions exagérées que M. Ilincks, non 
plus, n’aurait pu accepter sans courir à sa perte im­
médiate. Le coup lui s rait venu du Ras-Canada.

Voilà ce qui explique pourquoi il n’y a eu de 
conditions d’alliance, ni d’une part ni de l’autre ; 
et chacun peut dire qu’il n’a rien sacrifié. Mais 
fous, (nous parlons du Haut-Canada) soyez-en sur,
veulent se sacrifier réciproquement.

Ceux à qui ccs lignes s’adressent, se diront se­
crètement, en les lisant, que nous les avons devi-

“ A notre avis, un appui qui ne serait pas condi­
tionnel, serait un uppui aveugle et obligé, pour le mal 
et pour le bien, etc. ”

11 n’est pas ici question de la pensée qui ne s'ex­
prime pas, de l’appui qui est tacitement conditionnel* 
Mais quand on u une confiance préexistante, ou, s* 
vous Ruiniez mieux, actuelle en un gouverne­
ment, on n’a pas besoin de lui dire : Je vous per­
mettrai do vous essayer, je vous accorderai “ une 
miso à l’œuvre. ”

Cclto manière de voir de lu Minerve resseniblo 
pas mul à celle d’un marchand qui, ayant besoin 
d’un aide, répond au premier venu qui se présente : 
Je vous essuierai, et je vous garderai si vous 
faites bien, cl ou vous enverrai si vous faites mal. 
Mais il n’emploie pus le même langage à l’égard 
de celui qui u fuit ses preuves et qui est connu ; il 

engage par une confiance préexistante. Rien 
entendu que oette confiance lui sera retirée s’il l’a 
trompé ; mais co n’est là qu’une condition tacite.

Ainsi donc, il y a une difference essentielle entre 
une administration qui possède la confiance pré­
existante du pays, et celle qui, pour l’acquérir, est 
soumise à une mise à l’œuvre: l’une est forte de 
celte confiance, tandis que l’autre, presque suffoquée 
par l’atmosphère de doutes et d’incertitudes qui l’cn- 
voloppe, se traîne languissamment, avec espérance, 
vers l’avenir. On supportera l’utio par ufFection, 
on garderu l’autre par nécessité.

Il n’est pas nécessaire do répéter vingt fois 
que, ce n’est pas de la confiance personnelle en 
quelques membres de l’administration qu’il s’agit, 

nous aurions dans lo pouvoir

diet solennel, qui ne peut être, à coup sûr, donné | tériel proportionnel à leurs moyen» et à la grandeur 
par la A/i/u/Je, puisque, d’après sa doctrine, ce sont et à l’importance de l’entreprise <-’~t •—

l*uy*i
notre

[es hommes publics seuls qui représentent le 
nous voulons puisqu’on nous y force, mettre 
cause ou plutôt la leur devant nos concitoyens.

Jusque-là, et tuut que les memes témoignages de 
sympathie nous viendront de toutes parts, nous 
continuerons a croire que nous ne sommes pus seul 
avec nos convictions et nos principes. Notre seul 
tort, |>eut-êlre, c’est de ne pas saluer invariablement 
le soleil levant.

Rien no nous plaît tant, un milieu des orages 
qu’on amoucèle sur notre tête, que do dire, avec 
calme, notre pensée sur lu ehose publique. Cepen­
dant nous voulions le silenco duns la presse, dans 
l’iuléiét même du pays, quand on se rua sur noua 
avec fureur, dans l’espérance do nous perdre et 
dans le comté de Montmorency ot duns l’opinion 
universelle. Nous demandions la paix, on nous 
réponduit par des injures et par un abus île con­
fiance. La Minerve intervint et nous lui sûmes grc- 
do su loyauté.

Mais depuis, après quelques jours d’un calme 
factice, on n’a cessé do nous harceler, et lu Minerve 
elle-même a répété a tout venant que nous ne re­
présentions rien de l’opinion du Rus-Canada, et 
qu’il était ridicule seulement de le supposer.

lin présence d’un pareil élut de choses, :.crait-il 
te de nous obliger à garder le silence ? Non, lejusti

silence serait une faiblesse et une injustice envers 
nos convictions.

sans quoi une con­
fiance pleine et entière, niais du principe môme de 
a formation du cabinet. Les hommes pour nous 

no sont rien que comme les représentants d’un 
principe, et dès le moment que, par erreur ou par 
volonté, ils en dévient en exposant l’avenir du 
pays, nous ne sommes plus obligés d’être avec eux.

Quand ils s’allient a des hommes qu’ils répu­
diaient naguères, à cause do leurs doctrines, ils ne 
sont plus pour nous dans les mêmes conditions d être, 
et le pouvoir ne repose plus sur le même principe. 
Ce n’est plus le métal-élément, c’est un alliage ; co 
n’est plus de l’or, c’est de l’or et du cuivre.

‘ Notre confrère ne nous rend pas justice non 
plus, quand il dit que nous sommes forcés de recon­
naître avec lui que le principe de la forn.ution du 
ministère est mauvais. ”

Oui, quand vous dites que les clear-grits sont des 
démagogues, des démagogues comme ceux que 
vous repoussez avec mépris dans le Rus-Canada, et 
lorsque de l’aveu même de l’un des membres du 
cabinet, le clear-gritismc est entré comme ingré­
dient dons la formation du pouvoir, nous ne pou­
vons pas nous tromper, lorsque nous affirmons que 
vous êtes forcé de reconnaître avec nous que lo 
principe de la formation du ministère est mouvais.

Soyez donc sincère, vous n’avez pas plus que 
nous confiance dans le clenr-gritismc ; seulement 
vous l’acceptez au pouvoir comme une nécessité du 
moment et vous espérez que son influence sera 
pnrulysée, parce qu’il n’y est représentée que par 
deux voix sur dix.

“ De notre côté, nous avons usé de toute l’indul­
gence dont nous sommes capables afin de l’aider 
à se maintenir dans la ligne île conduite qu il 
s’était ainsi tracée lui-même.”

Mirabeau disait a un adversaire qui lui prodi­
guait des compliments: “ Cessez vos insoluntes 
louanges. ” Nous ne répondrons ni avec la môme 
énergie, ni avec la même force de répulsion ; mais 
nous dirons à la Minerve que si nous accueillons 
uvcc plaisir, avec sentiment, des paroles bienveil­
lantes et sympathiques, nous ne pouvons de même 
uccepter son indulgence protectrice qui est un ou­
trage à nos sentiments.

La Minerve plucée dans les hautes régions de 
l’intelligence et du pouvoir, se croit-elle donc in­
vestie du droit suprême de nous juger et do nous
pardonner ou de nous condamner à son gré ? Nous 
ne voulons pas avoir plus d’orgueil qu’il n’en faut,
niais nous uvons trop lie respect pour notre dignité 
pour ne pas sentir qu’il y ait même humiliation à 
réclamer.

“ Durant l’élection de 184-8, M. Papineau disait 
qu’il n’avait pas confiance dans notre gouver­
nement, mais qu’il ne le combattrait pas, qu’il lui 
donnerait un temps d’épreuve. ”

M. Papineau se prononçait contre le système 
constitutionnel, qui vennit d’èlre inauguré pleine­
ment par une grunde victoire, système dont le pays 
demandait universellement, depuis cinq ans, la 
réalisation ; il s’attaquait à la constitution même.

M. Cauchon, respectant profondément la consti­
tution, combat pour forcer les hommes du pouvoir 
à rester dans leurs principes et à ne pas perdre une 
position gagnée pur de si longs travaux.

Les deux positions sont-elles les mêmes ?
Nous ne voulons pas donner de “ temps d’é­

preuve ” parce que le mal ne doit pas uvoir d’é­
preuve.

Nous n’avons pas fait, nous ne pouvions pas (aire 
les mêmes promesses que M. Papineau; mais co 
que nous avons promis, nous le tiendrons : Si nos 
concitoyens sont contre nous, nous nous sou­
mettrons, sans vouloir profiler d’un morcellement 
pour amoindrir leur force nécessaire et déjà trop 
compromise par la position que l’on a faite au 
pays.

C’est la une 
de beaucoup

lies.
Mais le terme do tout cela sera la perte, sans re­

tour de la position, ou une séparation violonlo ; et, 
ulors il faudra recommencer il neuf comme nu pre­
mier jour.

“ ..,. Le principe représenté par deux dominera 
le principe représenté par huit. ”

Est-ce donc parce que le dernier est allé au 
duvant du premier que celui-là le dominera ?

11 ne faut pas avoir fait une étude bien profonde 
de la constitution et de son opération journalière, 
pour se convaincre que la force, dans uu ministère, 
ne se compute pas sur le nombre, mais sur l’influence 
apportée de l’extérieur. Ainsi, de l’aveu même 
de M. Rolph à Dundas, MM. Lal’ontaine et 
Baldwin parulysuient do leur volonté l ex-ministère 
tout entier, lit lord John Russell, l’autre jour, de 
sa propre autorité, ne démettait-il pas lord l ai­
me rston de sa charge de ministre des alfaires étran­
gères ?° Donc un seul homme est quelquefois plus puissant 
que huit autres : c’est quand il est assez fort pour 
s’imposer.

“ Est-ce logique quand le principe de formation 
est celui des derniers.

Les “ derniers, ” comme vous dites, pouvaient 
bien avoir en main le pouvoir de former le minis­
tère ; mais il n’est pas “ logique ’ de dire que e 
principe de formation est à eux. Il est a tout le 
monde et n’est à personne. “ Le Pr,"c,Pe.^® °*' 
mation ” n’est autre chose que 1 ensemble des tic 
ments qui entrent dans la formation.

“ Au reste le principe de répulsion no scrait-il

<• Le Journal veut que la confiance préexis- 
tente soit nécessaire aux gouvernants, ’ etc......

“ MM. LaFontaine et Rnldwin sont arrivés au 
pouvoir après un combat vigoureux, après une vic­
toire brillante sur un principe opposé, et co combat 
et celte victoire sont le fruit de lu confiance que les 
combattants avaient d’avance dans leurs chefs, et 
de la la nécessite d’une confiance préexistante
etc..............Mais quand les chefs se retirent do
leur propre mouvement, après avoir joui quelque 
temps de la victoire, que doit faire le peuple ? Il 
doit choisir d’autres chels en qui il a nue confiance 
actuelle. ”

Eu partant îles principes de la Minerve, pour être 
logique, au lieu de: “ Et delà la nécessité d’une con­
fiance préexistante, ” nous aurions dit : Et do la 
le fait, etc., ” puisqu’elle ne trouve pas cette con­
fiance préexistante nécessaire a une nouvelle ad­
ministration, et qu’elle est, suivant elle, toute de 
circonstance, toute accidentelle.

Elle distingue entre une confiance préexistante 
et une confiance actuelle, comme si co n était pas 
précisément la même chose, surtout quand la con- | 
dition du ministère n’a pu être changée depuis 
qu’il existe.

11 n’y a pas de difference entre ceux qui arri­
vent au pouvoir a la suite d’une longue lutte con­
stitutionnelle, et leurs successeurs paisibles, tous 
doivent y monter avec la confiance publique, et non 
avec des antécédents qui soient contre eux et qui les 
obligent de dire : Laisscz-uous faire, laissez-nous 
cssoycr.

Mais si la confiance publique doit accompagner 
les homines qui entrent au pouvoir, c est une 
preuve que cette confiance en précédait lu formation. 
Maintenant, appelez cela confiance préexistante ou 
actuelle, c’est toute une même chose.

U y a un instant, nous tirions nos comparaisons 
du commerce ; elles s’adaptent si bien aux choses 
que nous traitons, que nous allons continuer.

Si quelqu’un se présente chez un marchand avec 
de mauvais antécédents, en lui disant : permettez- 
moi une épreuve ; celui-ci lui avancera-t-il?

Vous répondrez, sans doute: “ Mais MM. Morin, 
Taché, Drummond, n’ont-ils donc pus déjà fuit leurs 
preuves? Oui: mais par leur alliance avec un 
principe mauvais, ils ont changé leur condition 
il’ètre comme hommes publics. Poursuivons notie

Un homme a donné 
d’honnêteté etcomparaison de tout à l’heure

jusqu’ici des preuves non équivoques u nonneieie e» 
de bon vouloir à ses créanciers, et lo marchand four­
nisseur lui uvunce sur la confiance préexistante. 
Mais, pir une erreur de jugement, oïl pour un aiitie 
motif, il s’associera dans son industrie quelqu un 
dont les antécédents sont mauvais, sa position est- 
elle la même, et la confiance préexistente conti- 
nuera-t-elle d’exister? Non, la société, produit de 
deux volontés, est un autre être, avec des qualités 
essentiel le nie nt différentes.

Nous no voulons pas d’un métal d’alliance ; ren­
dez a l’or toute sa pureté et nous nous joindrons à 
vous |>our en reconnaître l’excellence.

La Mi nerve dit que “ le Journal de Quebec se fait 
illusion, s’il croit avoir des sympathies dans ce dis­
trict (de Montréal) pour la cuuso qu’il vient d’ern- 
brasser, ” et elle fin reproche d’uvoir manqué à sa 
parole en ne gardant pas lo silence.

Elle peut avoir raison en nilirmant que nous 
sommes isolé dans lo district de Montréal, et tou­
jours nous serons prêt à nous soumettre au verdict 
de l’opinion publique j mais ou attendant ce ver-

“ Nous l’uvons (M. Papineau,) accusé de man­
quer à sa parole, et lo Journal de Québec nous 
prêtu son appui pour le combattre. ”

“ Aider” est un peu trop, car c’est lo Journal 
qui fit la grande lutte contre M. Papineau ; c est lui 
qui le battit le premier en brèche, et qui pénétra 
le premier dans la citadelle, sur les débris de ccttc 
muraille colossale. Le premier signal do 1 attaque, 
le premier coup de canon tiré fut l’article du Jour­
nal du 4-janvier 1848, en réponse nu premier ma­
nifeste de l’ex-oratcur, lequel article a porté depuis 
le titre de contre-manifeste.

M. Papineau était si formidable quand nous sentî­
mes le besoin de l’uttuquer, et quo nous en annoncions 
d’uvancc l’intention, que des utms du parti, pensant 
comme nous, vinrent nous prier de nous abstenir. 
Mais comme nous n’avions jamais reculé devant 
les obligations de notre position, leurs craintes ne 
lions arrêtèrent pas. Pendant quo la lutto con­
tinuait, ou nous écrivait de tous côtés : “ Le Jour­
nal est en danger. ” Nous “ laissions passer l’o­
rage, ’’sachant bien que la raison finirait par triom­
pher sur l’affection, et que “ le temps redeviendrait 
beau.” Six semaines plus turd, les mêmes hommes 
nous écrivaient : “ La position est changée,lo Jour­
nal triomphe. ”

Montrez quelque chose d’antérieur à notre article 
du 4- janvier. Mais, si vous doutez de notre parole 
et si vous n’aimez pas a refeuilleter vos vieilles 
pages, demandez a M. Pupineau lui-même qui 
Pattuqua lo premier, qui lui porta les plus rudes 
coups ; demandez lui s’il sc souvient de l’élection 
quèbecquoise de 184»S ; demandez-lui si, en sou­
venir des coups que nous lui avions j*ortés, ce n’est 
pas sur la tète du rédacteur en chef do ce journal 
qu’il ver.^a, dans la presse et dans l’enceinte légis­
lative, le plus de colère et le plus d’injures.

Cette époque est f u de graves enseignements 
et nous nous lu rappelons avec une tristesse glo­
rieuse, eu face des événements qui passent actuel­
lement devant nous, quand nous songeons au sa­
crifice qu’il fallut faire alors pour sauver le pays.

La Minerve, dans son numéro du 19, prend un 
ton acerbe uuqucl nous ne répondrons que par des 
raisonnements. Nous sentons trop l’importance îles 
questions que nous discutons pour jieulre uu instant 
le calme qui nous a guidé jusqu’ici duns la recher­
che de la vérité.

Ce numéro ne contient qu’un seul raisonnement 
qui ait besoin d’ètre discuté. On y lit:

“ Ces jourunux (démagogues) allaient même 
jusqu’à faire partager à M. La Fontaine les ten­
dances ultra-républicaines de M. Papineau et de 
son petit parti de clairvoyants. Cependant M. La- 
l’onlniuc a prouvé par ses uctes qu’il était loin 
d’avoir épousé les opinions excentriques qu on lui 
prètuit. ”

Nous no nous rappelons pus que M. La fontaine 
ait été accuse de semblubles sentiments par les 
journaux dont vous parlez. Mais en supposant vraie 
cette assertion, M. La Fontaine qui, d ailleurs, 
était uu pouvoir connue le chef reconnu du gruiul 
parti de l’ordre, voulant des réformes rationnelles, 
uvait scs organes dans la presse, ou si vous voulez, 
des journaux qui ex " sc* opinions, et les
proclamaient. Mais MM. Rolph et Cameron sont- 
ils placés dans les mêmes conditions? .Si la prisse 
olear-grit n’est pas avec eux, quelle presse donc 
les supporte et exprime généralement leurs senti
ments politiques ?

Chemin de Fer du Nord.
Ce chemin est accueilli avec beaucoup d enthou­

siasme et les localités qu’il doit traverser se sont 
toutes ou presque toutes prononcées favorablement, 
en promettant non seulement de l’appeler par leurs 
vœux, mais encore do lui donner un concours ma

marque de beaucoup d’intelligence et 
d’esprit public chez noir* population.

.Niais, si nous osons le dire, il n’y « pas assez d’en- 
thousissuie, de eet enthousiasme qui produit de* 
fruits, qui se met uu travail, qu» a confiance duns 
sa force et dam» son action continue ; qui se dit : 
travaillons, l’œuvre est facile. Il n’y u pus assez 
de celte volonté universelle, formée de tontes les 
volontés plus ou moins efficaces, et devant laquelle 
tout obstucle, quelque colossal qu’il puisse ètie, 
dispuruit comme par enchantement.

Dieu merci, nous n’en sommes plus au temps ou 
il fallait discuter l’utilité et les avantages des che­
mins de fer ; nous n’en sommes plus au temps ou il 
ill 1 lu it prouver que les voies ferrées, plus que tous 
les autres moyens de communication, parce qu’elles 
sont plus fuctles, plus rapides, plus règufieres et 
moins coûteuses, développent suns mesure les res­
sources et les richesses des pays qu’elles parcourent 
eu augmentant duns lu même proportion lu valeur 
de la propriété foucière, parce qu’elles agrandissent 
et multiplient les marchés et tout disparaître les 
distances; parce qu’elles aggloméreut pour ainsi 
dire, en effaçant lo temps et l’espace, toute une 
population, tout un peuple sous un mémo point du 
sol et précisément au lieu ou la propriété a le plus 
de valeur.

Qu’il nous suffise à nous, de savoir qu’il n’y a 
d’exemple nulle part d’un chemin de 1er d’une 
étendue quelque peu considérable qui ait été im­
productif, et que le chemin du Nord traversera un 
pays fertile peuplé de 200,000 âmes ; qu’il aboutira 
aux deux plus grandes villes du Canada, et uu 
centre d’un réseau de chemin de fer, allant s’aug­
mentant chaque jour.

Nous conseillons au comité de direction de s'a­
dresser de suite aux diverses localités du Nord, de 
les réunir en assemblées publiques, d aller au 
milieu d’elles, de leur donner des renseignements 
qu’elles n’ont pas, de leur faire comprendre, que si 
elles veulent avoir un chemin de fer, il faut qu’elles 
fassent do grands efforts ; de les engager à sous­
crire sa ns délai, afin qu’il puisse s’assurer sans 
plus de délai de la sommo des moyens réalisables. 
On pourrait en faire autant simultanément dans les 
villes de Montréal et do Québec ; et puis notre po­
pulation s’étant une fois prononcée, et par des pa­
roles et par de9 souscriptions, l’on sc tournerait 
vers la corporation do notre cité, pour lui demander 
un secours efficace, qu’elle ne refuserait pas. Mais 
avant il faut leur donner la preuve que nous voulons 
réellement le chemin de fer.

quatre mois, sur tout ce qui est Rus-Canadien, tout 
ce qui est catholique, tout ce qui est français, tout 
ce qui est hiérarchique, en un mot tout ce qui n’est 
pas elles.

Les plus avancées d'entr’elles, les plus initiées, 
il n’y a encore que quelques jours aux secrets du 
pouvoir, et tes donuuul au monde les première», 
viennent enfin declarer, nous ne savons sous quelle 
influence, mais |>our le sulut de Priât, qu’elles ne 
sont pus les or gu lies de Paduiinislialion et que ce 
n’est “ yue pur accident ” que leurs doctrines s ac­
cordent uvee celles du gouvernement, déclarant

Le Montreal Gazette nous demande une expli­
cation uu sujet do la succession de feu Messire 
MacMahon. Cette explication nous la donnons 
volontiers; mais avant, nous devons remercier le 
Montreal Gazette et le Herald de la manière li­
bérale dont ils ont parlé de lu célèbre circulaire do 
M. Lecourt, contre la corporation archiépiscopale et 
le clergé catholique. Nous n’en attendions pas 
moins do tout protestant sensé, honnête et libéral, 
chez qui lo funatisme et la haine pour tout ce qui 
est catholique, n’étoufie pas les lumières do la saine 
raison et dti sens commun.

En réponse à la demande de notre confrère de 
Montréal, nous lui disons : Quo pas un seul sous de 
la succession de Mcssiro MacMahon n’a été donné 
à la corporation archiépiscopale. Le legs de XI000 
fait par ce digne prêtre à Mgr l’Archevêque, qui 
forme la totalité des biens laissés par lui, n est 
qu’un fidéicommis qui doit être employé à des 
œuvres pies en faveur de la congrégation de tSt. 
Patrice que M. MacMahon a desservie pendant près 
de 25 ans. Sur celte somme, il faut déduire les 
dettes du testateur et quelques legs par lui faits; 
do sorte que les dettes et les legs payés, cette somme 
de JCIOOO se trouvera réduite à X700. L’adminis­
tration du revenu do cette dernière somme qui doit 
être employée nu profit de la congrégation de St. 
Patrice, suivant la volonté du testateur, bien loin 
donc d’être un avantage conféré à l’urchevéché de 
Québec, ne serait, si la corporation archiépiscopale 
accepte le legs à elle fait, qu’une source d’em­
barras et de troubles ; acceptation qui n’a pas encore 
été faite. Mais que cette acceptation ait lieu ou 
non, aux termes du testament de M. MacMahon, la 
corporation’ archiépiscopale n’est qu’un fidéicom­
missaire, un administrateur des biens do sa suc­
cession qui doivont être employés jusqu’au dernier 
sou suivant les volontés du testateur.

Nous profiterons de l’occasion pour dire à notre 
confrère de la Gazette, qu’il est duus l’erreur en 
disant quo nos corporations catholiques peuvent ac­
quérir des revenus à un montant illimité. Les an­
ciennes corporations sont sous lo contrôle de la loi 
de main-morte ; quant aux nouvelles, les stututs 
provinciaux qui les ont créées, leur défendent d’uc- 
quérir des revenus cxcédunt une certaine somme 
annuelle. La seule exception est celle qui existe 
on faveur de lu corporation des évêques de Kingston 
et de Toronto, incorporés pur le statut 8 \ ictoria, 
ch. 82. La raison de cette déviation de la règle 
posée par la législature, a i té que deux corporations 
religieuses protestantes avaient été l’année précé­
dente incorporées sans que l’acte d’incorporation 
limitât le montant du revenu qu’elles pourraient 
acquérir. (Voyez, 6, \ ict., ch. 32, et 7 \ ict., ch. 
38.) Quant à nos corporations catholiques, la Ga­
zette se convaincra de la vérité de notre assertion 
en parcourant le livre des statuts du Canada-1 ni, 
et elle y verra aussi qu’un bon nombre d’institutions 
protestantes ont obtenu de la législature des actes 
d’incorporation.

formellement pur U que 
setirs yur par uciielent !

Ces feuilles occuperont 
teution.

lo jfoiivoir n’a de défen- 

prochainement notre at-

C'uiulé «te (Sitgueuuj.
Nous upprenons que l’honorable M. Lulernére 

est arrivé hier, en cette ville, en députation a eo 
un certuiu nombre de colons des nouveuux établis­
sements du Saguenay, pour demander au gouverne­
ment le prêt de grains de semence, ou do la somme 
nécessaire pour se les procurer. Ou se ruppelle que 
lu récolte de l’un dernier u été détruite pur lu gelée. 
Le gouvernement provincial n’a encore rien ou 
presque rien fuit pour ces colons qui luttent avec uifx 
courage et une constance udnurable contre tous obs­
tacles qui se rencontrent dans lu formation des nou­
veuux établissements. Nous espérons qu’il s’em­
pressera d’accéder a la demande des députés, et 
cela d’autant plus volontiers qu’ils offrent, nous 
dit-ou, des garanties suffisantes pour le rembourse­
ment de ce qui leur sera avancé. Mais quand 
celte garantie n’existerait pus, nous croyons que, 
même dans ce cas, il serait du devoir de ('adminis­
tration de venir au secoms des colons du .Saguenay, 
si elle ne veut pas voir abandonner bientôt ces éta­
blissements.

On dit que M. J. C. Relleuu, ci-devant des Iles de 
la Magdeleine, vient d’être nommé percepteur des 
douanes à tîaspê.

Le gouverneur général et sa famille sont rendus 
à leur résidence, à Spencer-Wood, uu Cap-Rouge.

Une compagnie de spéculateurs de Londres stA 
propose de construire un vapeur qui devra avoir 
huit engins, uvec une hélice, pour traverser l’Atlan­
tique, de lu force de 1000 chevaux. Il devra être 
bâti en fer, à l’épreuve du leu, et capable de con­
tenir 2,000 passagers.

Le conseil municipal du comté de Québec, a 
exprimé sa satisfaction et son entière approbation
uu sujet du Chemin do Fer du Nord.

Mgr. Hughe*, et le North American. ”
Lo rédacteur du Nurth-Jlmerican ignorant, comme 

doit l’ètrc tout bon protestunt a 1 endroit des catho­
liques, vient do lire le discours de Mgr. Hughes, 
dans lequel il a trouvé a sa grande surprise, les prin­
cipes de la tolérance et de 1 égalité religieuse. Lotit 
émerveillé do sa découverte, le susdit rédacteur 
s’empresse de nous l’annoncer, dans son numéro du 
19, sous le titre pompeux do P Archevêque Hughes 
socialiste, et de nous sommer de nous prononcer 
suns detours ni échappatoires. Notre réponse est 
facile et uus.-i explicite que possible.

u Comme catholique, nous sommes fier de par 
tuger les opinions de Mgr. PArchcvèquo de New- 
York, sur la tolérance et l’égalité religieuses; mais 
cette tolérance et cette égalité, Mgr. Hughes, 
Comme tous les catholiques, la fonde «ur la justice et 
l’égalité, tandisque lesclear-gritslu busentsur le vol 
et le pilluge du bit*n d’utitrui. Les cleur-giits < 

l’encontre des eulholiqiies, veulent, comme les 
bandits des Abbruzzes, piller leurs frères en protes 
luutisme, |K)iir ensuite se partager entre eux, avec la 
plus scrupuleuse conscience, les dépouilles de leurs 
victimes.

Les catholiques du Ras-Canada ont do temps im­
mémorial pratiqué la toléranco et l’égalité reli­
gieuse, mais cette tolérance et cette égalité n’a pas 
consisté a voler leurs frères séparés, les protestants, 
pour s’enrichir de leurs biens. *1 c’est là du socia­
lisme, Mgr. Hughes est socialiste et nous lo sommes 
uussi. Si le North-*imerican peut nous prouver 
qu’il entend comine nous la tolèrunce et l’égalité 
religieuse, nous serons avec lui; rnuis jusque 
point île compromis, point d’ulliance entre nous.

là

des cotiséLes feuilles clear-grits s’effruient 
qiieiices de leurs doctrines ; elles aperçoivent ou on 

1/itf n nerrtvntr “ les si unes des temps. hiles

Nous avons ou lo plaisir d’entendre hier au soir, la 
lecture que Guillaume Lévôque, écuyer, a faite) 
devant P Institut Canadien do cette ville. M. 
Lévesque s’est acquitté Ue sa tàcho avec talent et 
bonheur. lia su, par son langage fleuri, varié et 
poétique, ôter à son sujet cette aridité qu’aurait pu 
lui donner le fait historique, présenté dans toute sa 
sauvage vérité. Ses comparaisons sont surtout fort 
remarquables et fort bien choisies, ot scs description^ 
et définitions sont à l’abri de tout reproche. Nous 
espérons que M. Lévesque livrera son travail à la 
presse.

Notre plan au sujet des Réserves et des Rectories^

(Traduit du Patriot de Toronto du 17 murs.)
Nous résumons la considération de cette ques­

tion. Ayn nt déjà déclaré que nous regardons cette 
propriété tenue eu Jidéicommis, comme sacrée et 
inviolable pour des fins religieuses, uyunt aussi dé­
montré que pour la conserver, il faut comme con­
dition sine qua non, la mettre à l’abri des atteintes 
de toute législation future, nous procéderons maiu-v 
tenant à développer notre plan et la répartition t’o 
cette propriété.

“ Nous demanderions aux curés (rectors) de ré­
signer les droits qu’ils possèdent sous l’autorité des 
lettres-patentes, et nous ferions estimer d’après leur 
valeur intrinsèque les terres non vendues uinsi que*’ 
les cures (rectories). Le montant connu et fixé 
formerait un fonds total uni à celui provenant des 
terres déjà vendues. Pour représenter ce total, 
nous émettrions des bons (debentures) provinciaux 
qui seraient distribués entre TOUTES les démoni- 
nations chrétiennes de cette province, en proportion 
du nombre de chucune, d’après le dernier recense­
ment ; l’intérêt annuel serait employé aux fins reli­
gieuses ou à celles do l’instruction, au choix de 
chaque dénomination. Le gouvernement serait 
investi de ces terres pour les administrer et les 
vendre,et lo produit eu serait approprié parla lègis^ 
luture, do la même manière que l’est actuellement 
celui des veilles des terres de la couronne.

“ Nous allons muintenunt exposer quelques uns 
des principaux avantages qui résulteraient de ce 
mode d’ajustement de cette question. »

Premièrement.— il ne troublerait pas les droits 
existants.

Secondement.—Il conserverait au fidéicommis sa 
destination primitive :—lu dotation et le maintien 
de la religion.

Troisièmement.—Il n’interviendrait pas dans le£ 
scrupules de conscience d'aucune secte chrétienne ; 
chucune étant la maîtresse d’employer à sa volonté 
à des fins religieuses ou a l’instruction, la purt à elle 
u fié rente, suivant qu’elle le jugerait plus utile aux 
intérêts ou uux sentii.ients de ses membres. 4

Quatrièmement.—Le grand principe du gouverne­
ment par la majorité sciait mis en uction, suns quo 
la majorité put, en uiicun eus, posséder lo pouvoir 
d’opprimer ou de spolier la minorité.

Cinquièmement.—L’agitation cesserait ; parce quo^j 
les bons (debentures) passeraient immédiatement 
dans les mains des particuliers, et quo la législation 
future ne puurruit les atteindre. Ce fonds seruit 
plucé sur le même pied que lu dette nationale ; per­
sonne n’ayant intérêt à le répudier, mais tous à le 
conserver.

Sixièmement.—Les sectes qui y participent ac^ 
tuelleinent verraient leur portion augmenter consi- 
dérublemenl par un accroissement d’intérêt de trois 
et demi par cent sur le montant déjà existant, par la 
recette immédiate île l'intérêt sur lu valeur des 
terres maintenant non vendues et |>ar conséquent 
improductives, et en urrueliuut le cupitul uu guspil- 
lugo et aux frais de sa présente administration

Huitièmement.—Il opérerait la fusion de plusieurs 
sectes maintenant séparées. Dans les eus ou il y unrai 
aucune différence dans le doctrine et bien peu dans 
le gouvernement do l’église, il serait de l’intérêt 
ues sectes les moins considérables de s’unir entre 
elles. Les Méthodistes, qu’ils s'appellent Wcslcyens 
Episcopaux,Nouvelle Connexion,ou Primitifs, |»oiir- 
raieut par une bien minime altération duns la règle 
de leur église, so réunir en un seul corps. Toutes

leur a fait apercevoir “ les signes des temps 
paraissent ralentir leurs feux après la terrible mi- 
taille qu'elles n’ont cessé de vomir depuis tantôt

lus sectes presbytériennes, Kirk, Eglise libre ou sé­
parées (secession) pourraient s’unir facilement sur la 
confession de foi de Westminster. Et ainsi, uu 
fieu d’avoir vingt-quutre de ces prétendues églises^ 
nous n’en aurions probablement que quatre— union 
ardemment désirée par tous les vruis amis do la puix 
ot de la concorde religieuse.

Neuvièmement.—Il feruit disparuîtro l’objection 
si souvent répétée, à l’évasion actuelle prutique d^ 
lu loi anglaise contre la muin-morte, en enlevuni 
aux ecclésiastiques leurs terre*, sans fairs de tort à 
ceux à qui on les ôterait.
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Journal do Québec, 91 Mar» 1809.
Dixiéme ment.—I.» principe liuinêtu# romprait 

toute connexion directe et toute dépeuJuuee pour 
l'avenir entre le* eg ises et l’étut —ferait duporaltra 
les dernières truce* de toute suprématie—ferait 
cesser toute insinuation * l’endroit de Pmlluenca du 
gouvernement sur les corp» religieux—établirait des 
droits égaux entre toutes le* dénominations chrè* 
tiennes depuis l'eglise la plus considérable à la plus 
petite.

Enfin,— Les partisans de lu dotation et ceux du 
principe volontaire t>ourruieut s'unir sans violer 
leur* principes ; chacun étant lo maître en su Ci- 
pacité religieuse ndividuelle, de mettre à effet le 
désir de tous comme membres du corps politique.

“ Voilà notre plan de solution; et s’il n’a aucun 
autre mérite, il posséda un moins celui de la nou­
veauté, chose assez rare, soit dit eu passant, purmi 
tous les spécifiques du jour.

“ Les hommes violents et extrêmes trouveront des 
défauts à ce plan. A ces hommes, soit qu'ils 
adorent ■* l'autel de i'usey, ou qu'ils boivent à la 
fontaine de (Jenère, nous nous occupons lort peu do 
plaire. Nous écrivons pour la grande masse du 
peuple, pour les hommes intelligents, pensants et 
modérés du Canada, et non pour les partisans ou­
trés, soit qu'ils fassent partie de la haute ou do la 
basse église, ou qu'ils apjwrtie..lient à la predesti 
nation, ou qu'ils brûlent du feu dont Knox était le 
prototype

“ Les hommes probes qui no s’occupent pas des 
partis, et dont les cœurs honnêtes re|>oussent toute 
apparence de faction, comprendront, nous en 
sommes sûr, que cette question est une de celles 
à régler, et qu’elle doit être réglée; leurs yeux so 
détourneront avec dégoût des hommes qui depuis 
plusieurs années ont joué à lu bulle avec cette ques 
tion, alin de parvenir à leurs fins en détournant par 
leur jeu l’attention du peuple. Ils verront que le 
pluu que nous suggérons, eu donnant à chaque 
secte religieuse, su part en argent, ou son équi 
valent, mettra pour toujours cette question à l’abri 
des atteintes de toute législation future, fera man­
quer le terrain sous les pieds de tous les ugitateurs 
présents et futurs, et assureru à chaque dénomina 
lion la pleine et libre jouissance de su part du fonds 
auquel elle prétend.

“ Même les hommes les plus violents et les plus 
outrés, ceux qui sont prêts à déclarer cette uppro 
priation comme inconsidérée, seront forcés d’ad 
mettre ses résultats, et d'avouer que si notre plan 
a un défaut, ce défaut sera contrebalancé par la sé­
curité future du fonds et la paix générale de la pro­
vince. ”

Le Journal de Québec a perdu les avertissements 
officiel* ; sans doute, parce qu’il se permettait de ne 
pas penser comme les iniuistres. C’est de la li­
berté entendue suivant le gouvernement respon 
sable.—Ou le Journal était nécessaire pour annoncer, 
ou il ne l’était pas.

.S’il ne l’était pas, on aurait dû s’en apercevoir 
avant qu’il fit do l'opposition. S’il était nécessaire, 
c’est non-seulement une mesquine vengeance, rouis 
encore line injustice uu public.—(Pays.)

Par voie télégraphique.
New-York, 25 mars 1852.

L'Europn, parti de Liverpool lo 13 du courant 
est arrivé ici un peu après midi. Il apporte les 
nouvelles qui suivent :

Angleterre.—On dit que lord Derby s’attend 
à ce que lundi prochain, il sera pris, duns la cham­
bre des lords, des mesures pour lo forcer à se pro­
noncer sur la politique qu’il entend suivre.

La réunion qui a eu lieu chez lord John Russell, 
démontre qu’il y a union parfaite entre les diverse» 
sections du parti libéral.

Le parlement s’est ouvert le 12, par l’ordre du 
jour pour la seconde lecture du bill de réforme de 
lord John llussell qui a demandé de retirer ce bill 
qu’il uvait introduit comme ministre de lu couronne 
et qu’il ne pouvuit mener à fin comme simple ie- 
présentant.

On parle déjà de dissentions dans le nouveau ca­
binet. On pense que quelques uns des ministres 
sont prêts à abandonner lo système de la protection, 
tandis que d’autres, guidés par un sentiment plus 
élevé do principe et d’honneur, sont disposés à lui 
donner effet avec honnêteté et zèle.

Il [tarait, d’après les journaux, que les élections 
continuent d’être favorables au gouvernement. Lord 
Naas s’est retiré de la lutte.

Les membres éminents du parti libéral, apparte­
nant à la chambre des communes, ont eu une réu­
nion chez lord John Russell pour organiser leur 
opposition au gouvernement actuel.

Duns la chnmbrc des Lords, lord Lyndhurst a 
déploré lu dissolution du parlement lorsqu’un si 
grand nombre de mesures étaient en progrès.

France.—Armand Marrast, le président de la 
chambre, sortie de lu révolution do février 1848, 
est mort.

On parle de changements dans le ministère.
On procède activement à l’armement des fortifi­

cations de i'uris.
Il parait admis que l’opposition comptera dans la 

nouvelle chambre élective , 80 membres ayant 
pour chefs MM. De Montalembert et de Morny.
(Les derniers journaux français annonçaient la can­
didature de M. de Montalembert en faveur du gou­
vernement; il faut qu'il y ait erreur dans la dépêche 
télégraphique. Jiote du rédacteur du Journal.)

Le décret uu sujet de l’université a été promtil- 
gué, il a produit une grande sensation dans le 
monde littéraire. Tous les membres du conseil su­
périeur, les iiispecteiirs-généruux, les recteurs, pro­
fesseurs etc., seront nommés par le président. Un 
uouveuii cours d’études va être prescrit.

On dit que le général Changarnier [mraifra en 
chambre jiour protester contre tout ce qui a été fait 
depuis le 2 de décembre, qu'il refusera de prêter 
serment et se retirera.

La nomination de lord Malmesbury, comme am­
bassadeur en France, a causé une vive satisfaction 
à Paris.

La monnaie a frappé pour 2 millions de pièces 
de 5 francs, à l’efligie do Louis-Napoléon.

Le muréchal Marmont est mort.
238 Prisonniers ont été libérés le G.
Cap de Bonne Espérance.—La guerre du Cap 

est fini, le* Cadres s’étant rendus sans condition.
Suisse.—Le rapport de l’ajustement des diffi­

cultés avec la France, sc confirme; la Suisse ayant 
accédé à l’expulsion des réfugiés politiques.

Espagne.—Le marquis de Miraflores doit résigner 
sa pluce duns l’administration pour cuuse de mau­
vaise sunti.

Nouvelles commerciales.—Les prix semblubles 
à ceux donnés par le Pacific, quant aux blés, à la 
farine.

Conseil Municipal nu comté de Terrebonne.
Terrebonne. 23 mars 1852.

Monsieur,
J’ai l’honneur de vous informer que le dit Con­

seil, en sa séance d’hier, a résolu unauiuemcnt.
“ Que la réponse suivante soit fuite pur le secré­

taire, de lu part du Conseil, à la lettre du 20 cou­
rant, adressée à M. lu maire, par Hector L. Lan- 
gevin,écuyer, secrétaire d’assemblées préliminaires 
des citoyens de Québec, favorables à la construction 
d’un Chemin do Fer de Québec à Montréal, par la 
rive Nord du Saint-Laurent :

“ Monsieur,—Le Conseil Municipal du Comté de 
Terrebonne considère la construction d’un Chemin

de Ker par la rive Nord du St.-Laurent, comme une 
entreprise vraiemeut patriotique, et qui fait déjà le 
plus grand honneur aux citoyens qui se mettent 
la tête d’un projet d’une aussi grande importance.— 
Mais, tout eu considérant l’utilité, sinon la néces­
sité qu’il y a de réaliser ce pian, et d’y donner tout 
l’appui possible, le Conseil un comté de Terrebonne 
né peut se prononcer sur le quantum du secourt ma­
tériel qu’il peut fournir, sans savoir _ » partie
du comté le chemin devra traverser. ”

J'ai l’honneur d'être,
Monsieur,

Votre trés-oU. serviteur,
Alex. Corrib,

S. T. M. C. Terrebonne. 
Hector L. Langevin, écr., etc.

Saint-Barthélémy, le 20 mark, 1852. 
Monsieur,

Eu réponse à la circulaire que vous vous avez fait 
l'honneur de non* udresser au sujet d’un Chemin 
de Fer projeté de Québec a Montréal, nous vous 
informons que avons convoqué une assemblée de* 
francs-tenanciers de cette [urroissu, et que tous ont 
déclaré unanimement qu’un Cheinim de Fer de 
Québec à Montréal serait très-utile ot très-avanta­
geux [HMir le pays en général.—Plusieurs se propo­
sent de prendre des parts ; mais ils desireruient sa­
voir, avant de s’engager dans cette entreprise, à 
quelle place ce Chemin de Fer doit passer.

Si le chemin traverse notre paroisse, il pourra y 
passer en ligne droite, et uuru trois milles de lon­
gueur.

Nous avons l’honneur d’être,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
Ers. Rouleau, N. P.
Am. Gauthier, rnaj.de milice, 
Isaïe Fautelx, (î. P.
E. Hamblin, coin, des P. C. 

II. L. Langevin, écr.,
Québec.

Nous remercions M. C. Têtu de cette ville
sou attention à nous communiquer 
Londres, du 5 du courant.

!e Times
de
de

ASTHME OU PHTISIE GUÉRIE PAR L’USAGE DES 
BITTERS OXYGÉNÉS.

Cornish N. H., août 15, 1815.
Je certifie par le prêtent que ma fille Kuth était tellement ma­

lade de l’asthme ou phtisie des son enfance, qu’elle lie pouvait 
assisté régulièrement à son école et lie pouvait prendre aucun 
plaisir avec le reste des autres enfants. A l’âge de 8 ans, on 
m’enseigna de faire usage des Bilttrs oxyninis, préparés par le 
Dr. Green, de Windsor, Vt., et je suivis cet avis. Elle en 
prit à peu prés une demi chopine, et fut parfaitement guérie, et 
elle est encore bien aujourd’hui. Il y aenviron deux ansdecela, 
que ina fille lit usage de eette médecine.

ANDREW FITCIf.
L’hon. Myron Lawrence of Belchcrtown, Mass, a été guéri 

de l’asthme malgré qu’il en fut attaqué depuis plus de 20 ans. 
Voyez les certificats que l’on peut se procurer gratis chez les 
agents.

REED, BATES &. AUSTIN, droguistes, 26, Merchant’s Row, 
Boston, agents généraux.

Prix, (I la bouteille, six pour 5 piastres.
A vendre à Québec, en gros et en détail, chez JOSEPH 

BOWLES, Halle Médiculc, murché de lu Haute-Ville, et chez 
JOHN MUSSON, Droguiste, à l’encoignure des rues Bunde cl 
du Fort—23 mars 1852. 3f.

BAUME DE CERISIER SAUVAGE DE WISTAR.
l’oint de charlatanisme ; point de tromperie ! En préconisant 

les vertus de cette médecine vraiment admirable, nous n’avons 
pas le désir de tromper les patients, ni ne voulons en faire l’éloge

[dus que justement mérité. Cependant, alors que nous jetons 
es yeux autour de nous, et contemplons le nombre de victimes 

des maladies que cette médecine a le pouvoir de guérir, nous 
sentons que nous ne pouvons en parler trop avantageusement.

Noua citerons le témoignage suivant, tiré de l’Etetiing Trans­
cript, de Providence, à la date du 19 avril 1849 :

“ Nous éprouvons beaucoup de satisfaction à recommander 
cette précieuse médecine, et en le faisant nous avons la conscience 
de satisfaire à un devoir. Nous ne le faisons pas que sur un 
simple oui-dire, ou après examen d’un grand nombre de certi­
ficats de sources authentiques, [et de personnes aussi que nous 
connaissons comme respectables] de cures étonnantes produites 
par cette découverte remarquable, mais par notre connaissance 
personnelle de cures promptes effectuées par elle, dans les cas 
de rhume, toux, et maladies de poumons.

Soyez prudent lorsque vous achetez le temèdo ; il doit y avoir 
•ur l’enveloppe, la véritable signature de I. BUTTS.

Prix $1 la bouteille, aix bouteilles pour 5 piastres.
A vendre par Joseth Bowles, pharmacien, place du mar­

ché de la Haute-Ville, et chez John Musson, pharmocien, rue 
Buade, Haute-Ville.—23 mars 1852. 3f.

Société’ (l’Agriculture (lu Comte’.

LA SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE DU COMTÉ
offre les prix suivants à être donnés à l’EXPOSITION 

D’ANIMAUX qui devra avoir lieu au murché St. Paul, dans la 
cité de Québec, MARDI, le 4 MAI prochain, à II heures 
A. M.
Pour le meilleur étalon de trait....................................... £5 0 0
Pour le 2d do do ....................................... £4 » 0
Pour le 3e do do .......................................£2 10 0
Pour le meilleur étalon de selle............................  ... £5 0 0
Pour le 2d do do ....................................... £3 0 0

CONDITIONS.
Que les chevaux qui obtiendront les prix devront servir à la re­

production dans le comté, pendant au moins trois jours par se­
maine durant la saison prochaine. Les propriétaires seront 
obligés de notifier le secrétaire de la société et donner avis public 
du lieu où devront se tenir leurs chevaux.

Que le service de tels chevaux ne devra pas être refusé a un 
nombre raisonnable de demandes de la part des membres de la 
aociété, à un prix modéré, savoir : Pas plus de $4 par ju­
ment.

Les prix accordés seront payés sur le lieu de l’exposition pour 
le comté, dans le cours de l’automne prochain, sur la présentation 
du certificat que le cheval qui a remporté des prix a servi au 
moina 12 fois à la reproduction, pendant la saison.

Par ordre,
J. B. TRUDELLE, 

Secrétaire S. A. C. Q.
Québec, 27 mara 1852.

AVIS.
Ï E ' 3 est informé que j’ai succédé à Wolfred 

-J LÀunierk, écuyer, tomme secrétaire-trésorier du Conseil 
Municipal du comté de Bellechasse.

Par ordre du Conseil,
ATIIANASF. GAGNON.

St. Michel, 23 mars 1852. 2f.

acres de terre sur le Saguenay !
A YCndl'O uu Grand-Brulé, township 

Laterriére, Comté de Saguenay, 1200 acres de 
terre contigus à la terre de l’église ; 150 acres 
sont en bon état de culture, avec fermes, mou­
lins, prairies et pouvoirs d’eau considérables. 

Pour plus amples informations, s’adresser au bureau du Journal. 
Québec, 13 mars 1850. 2m.

Bureau des Examinateurs du district 
de Québec.

AUNE ASSEMBLÉE du Bureau des Exami­
nateur* Catholiques des Instituteurs pour ce district, tenue 
le VINGT mars courant, il a été résolu :

Qu’attendu que les Instituteurs de ce district doivent subir un 
cxamrn de capacité avant le PREMIER juillet prochain, et que 
le nombre de ceux qui ont subi cet examen jusqu’à ce jour est peu 
considérable, une assemblée de ee bureau ait lieu au Palais de 
Justice, à Québec, en laCour d'Appel, MERCREDI, le CINQ 
mai prochain, à DEUX heures de l'après-midi, pour alors et là 
examiner sur leur capacité les Instituteurs qui se présenteront

four recevoir des diplômes conformément à la loi ; et que les 
nstiluteurs qui désirent être examinés le dit jour, donnent à C. 

Dilaoravx, écuyer, avocat, secrétaire de ce bureau, Pavia 
requis par la loi.

(Vraie copie.)
C. DELACRAVE,

Secrétaire
Québec, 23 msn 1852.

TEXTE PU U lomir.
par ouetn, le PREMIER D’AVRIL prochain, à 

ONZE heurta du matin, au Cul-de-Sac, en la Basse-Ville de 
Québec :

WTN certain bateau appelé Good Luck, et main- 
lenaul appelé Columbia, avec ancres câbles, voiles, 

etc., uiaiutenant en le dit Cul-de-Sac, appartenant à Lotus Pion, 
«le ta cité de Montréal, commerçant, taisi eu vertu d’une exé­
cution à I* poursuae de Henry M«juut, de Montréal, écuver.

J. Ht*. CHEVALLIER,
O dicter du Schérif.

Québec, 23 mars 1852. 4f.

Pont de Ih (liaudiere
LE FONT DE LA CHAUDIÈRE étant dun*

un état assez détérioré pour opposer qu'il soit répare et 
n’étant point sûr pour traverser, avis est par le présent donné 
que tou* les MATERIAUX seront vendus par encan public, uu 
plus haut enchérisseur, À la maison nu fort, LUNDI, 29du 
courant, à MIDI.

Terme*—COMPTANT au moment delà vente.
L’acheteur étant obligé d'enlever le l’ont sans délai.

Par ordre,
TIIOI. A. BF.GI.Y,

Secrétaire.
Bureuu des Travaux-Publics. )

Québec, 20 mars 1852. )

AVIS.
IE HAVRE DU BIC est maintenant libre de 

^ toute» glaces, e'. peut recevoir et abriter le* bâtiments de 
toutes dimensions.

20 mars 1852.

1/
MUSIQUE NOUVELLE.
SOUSSIGNÉ vient do recevoir aujourd'hui

T UN DI le
un BOA «l’homme «le VISÔN.

de New-York, un grand assortiment de morceaux de musique 
la plus nouvelle, et choisie spécialement pour lui ur un artiste 
célèbre, consistant en chanson* anglaise» et françaises. 

POLKAS, RONDOS,
QUADRILLES) MARCHES,
VALSES) QUICKSTEP,
VARIATIONS, GALOPE .ni s,
FANTAISIES, MORCEAUX D’OPÉRA, l’tC.

Des plus célèbres compositeur» et a vendre aux prix des Etats- 
Unis.

On ne pourra changer la musique après l’achat, et il ne sera 
pas permis de l’apporter pour examen.

Les personnes qui achoteront à In fois au montant de $12, au­
ront la reliure qratit.

J. T. BROUSSEAU,
Rue Buade, vis-à-vis le Presbytère.

Québec, 23 mats 1862.

Fil a Saumon.
«4» '■BALLES do qualité supérieure.
■ V JD 0. k IL GIBSONE,

Coin des rues St. Pierre et St. Jacques, 
Itussc-Villr.

Québec, 2«) mars 1862.

Succession de feu JOSKPII L ,
Ecuyer, Notaire.

ClEUXqui ont des uffitires a régler, soit au profit, 
J soit à l’encontre de crtte succession, sont priés de les dé­

clarer au notaire soussigné, sons le pins court délai. Les 
comptes attestés suivant l’usage.

LOUIS PREVOST, N. P. 
Québec, 20 mars 1852. 4f.

Beurre! Beurre!! Beurre!!!
ryiNETTES BEURRE de Kamou-

A vendre par
HUGH MURRAY,

Rue St. Pierre.
Québec, 19 mars 1852. 3s.

Perdu,
15, dans l'après-midi, à Saint-Roch, 

ic «le VISON. Quiconque l’a trouvé est 
prié «h* le remettre A ce bureau.

18 mars 1862.

Avis aux détaillants de Marchandises 
Seches.

HENRY BENJAMIN, JR. et CIE., ont l’intention,
u l’arrivée de* premiers vaisseaux du printemps, d’ouvrir un maga­
sin duns la ligne des marchandises sècl-cs, uu lieu maintenant 
occupé pur MM. Pralt frères,rue St. Pierre.

Ils auront un assortiment complet d'articles de goût et de né­
cessité, qu’ils vendront à une légère avance, à des termes 
libéraux.

Québec, 18 mars 1852.

LICITATION.
PROVINCE DU CANADA, )

DISTRICT DE qUKHEC. )
Bureau du Protonotaire de la Cour Supé­

rieure pour le Bar-Canada, à Québec, le on­
zième jour de mars, mil huit cent cinquante- 
deux.

AVIS est pur le présent donné, qtt’en vertu de 
l’ordonnance de l’honorable Edward Bowkn, juge en 

chef de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, eu date du neuf 
du courant, le procès-verbal d'adjudication des immeubles dé­
pendant de la communauté de biens qui a existé entre feu Fran­
çois Cantin, en son vivant de la cité de Québec, menuisier, et 
défunte Ursule Trudcl, son épouse, (lesquels immeubles furent 
vendus sur les lieux où ils sont situés par Mire. Joseph Pctitclerc, 
notaire, le huitième jour de mars courant), a été déposé en notre 
bureau, aux fin» d’y recevoir de» sur-enchères pendant l’espace 
de six semaines ; après quoi, il sera donné au plus haut enché­
risseur ou sur-enchérisseur uu titre en bonne forme, nux con­
ditions énoncées au dit procès-verbal dont il est loisible de 
prendre communication en s’adressant au Protonotairc soussigné. 

Ci-suit la description des immeubles.
10,‘ Un emplacement situé au faubourg Saint-Jean de Québec, 

aux coins de» rues Sainte-Claire et Saint-Olivier, contenant en­
viron quarante pieds de front sur soixante pieds de profondeur, 
borné par-devant au nord, à la rue Saint-Olivier et par-derrière 
nu sud à Prisque Letarte, «lu côté nord-est, à la dite tue Sainte- 
Claire et du côté sud-ouest à l’emplacement ci-après désigné, 
avec la maison en pierre à un étage, un hangar en bois et autre» 
bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances.”

2° “ Un autre emplacement situé au même lieu, contenant 
environ quarante pieds «le front plut ou moins, sur soixante pieds 
de profondeur, borné par-drvunl à la dite rue Saint-Olivier et par 
derrière, au bout de la dite profondeur, du côté nord-est, a l’em­
placement ci-dessus décrit, et «lu côté sud-ouest à Michel Mi­
rant, avec le hsngard en bois dessus construit, circon tances et 
dépendances. Le pignon sud-ouest de la maison en pierre con­
struite sur l’emplacement ci-dessus premièrement désigné, sera 
mitoyen entre les acquéreurs des dits immeubles. ’’

Les sur-enchères seront reçues en notre bureau, jusqu’A VEN­
DREDI, le VINGT-TROISIEME jour d'AVRIL prochain, à 
DIX heures avant midi.

BURROUGHS k FISET,
P. C. S.

13 février. 3s.

U:
DISTRICT DK QUEBEC, j

NE Session de la Cour des SESSIONS TRI­
MESTRIELLES DE LA PAIX, se tiendra à la Cour de 

justice, dans la cité «h* Quélx*c, LUNDI, le CINQUIEME 
jour d’AVRIL PROCHAIN, à DIX heures du matin. En con­
séquence, je donne par h* présent avis à tous ceux cjui pour­
suivront les prisonniers dans la prison commune de ce district, <!*• 
se trouver alora et là piésent* pour faire alors ce qui sera juste 
sur les dit«*s poursuites. De plus, je donne aussi avis à tous les 
Juges «!«• Paix, Coroners, Constables et Officiera «le Paix «lu 
dit district, de paraître en personne avec leurs papiers, indicte- 
ments. et autres documents pour faire toute et chaque chose qui 
appartiennent à leurs diverses offices à cet égard.

W. 8. SEWELL,
Schérif.

Bureau du Schérif,
6 mars 1852.

Bureau de l'Agent des Biens des Jésuites.
Quebec, 4 mars 1852.

T)US ceux qui possèdent des terreins relevant 
des ci-devant Jésuites, dans le domaine de Sillery, dans la 
Ferme de Lavacherieet dans la Haule-Vtlle de Québec, et qui 

n’ont pas encore payé leurs rentes et autres droits, sont par le

K résent avertit qu’à défaut par eux de ce faire immédiatement, 
e seront infailliblement poursuivit sans distinction da personnes.

Livres de Comptes.
A dater de ce jour, les sou**iguee disposeront de 

leur loud* de LIVRES DE COMPTES, tel» que GRAND 
LIVRE, JOURNAL, BROUILLARD, et à lu o/o au-dessous 

de» prix otdinaues.
J. 4 O. CREMAZIK,

12, rue U Fabrique
Québec, 18 mtr» 1*52.

Papiers peints, prix réduits.
ES soussignés «levaut recevoir à l'ouverture de 
la navigation uu grand a»»ortimriit de TAP18SF.ltIR 

FRANÇAISE, oriirnt ee qui leur reste de leur importation de 
l'automne 1851, à nue réduction de 33 0/0 r.un tiers) sur leurs 
prix.

J. & O. CREMAZIK,
12, rue la Publique

Québec, 18 mars 1852.

Ij

Belle

I

â prixcollection de Gravures 
réduits.

ES soussignés à dater do ce jour, vendront leur 
^ magnifique collection «le GRAVURE.** et liihogiaplut* 

«i’apié» le» giand* mailles, a 2» o/U au-detsous du prix or- 
dînai re.

J. é O. CREMAZIK,
12. rue lu Fabrique.

Quebec, 18 mai* 1852.

Portraits dus célébrités contemporaines.
IOl'lS NAl'OLKON, Thiers, Bûchez. E. do Gi-

à rardin, Arago, Nicolas 1. empereur de Russie, comte d< 
Chambord (Henri V), t’omtesae, Kossuth, Charles-Albert, l'imec 
«le Joinville, Changarnier, Ma/zlni, Comte de Paris, Duchesse 
d’Oiléans,Louis Blanc, Chateaubriand, Mgr. Allie, Mgr. Siboui. 
Laconlairc, l.arochejacqueliu, Lamartine, etc.

Le* portraits de» persoiiiincs ci-dessu» énumérées sont eu vente 
chez les soussignés.

Prix : Is 8d chaque, sur papier Chine.
J. & O. CREMAZIK,

18 mars 1852. 12, rue lu Fabrique?

Aux tiiitrepmirurs de Bâtisses.

IE soussigné recevra dos soumissions jusqu’au 
^ PREMIER D'AVRIL prochai' à MIDI, «les personnes 
compétentes qui désireraient entreprendre lu construction «Emu 

EGLISE catholique romaine qu’on se propose do bâtir en »tyl« 
gothique à la POINTE A PIZEAU.

Un peut voir les Plans cl Devis au bureau de
G. R. BROWN 1 

Architecte, rue Buade.
Québec, 10 mars 1852.
N. B.—Les soumissions «louent être adressées à Sa Grâce 

l’Archcvôque de Québec, et endossées : Soumissions pour
l’Eglise de la Pointe à Pizeau. ”

ATTENTION !
CIERGES et BOUGIES do lu met Heure «jtmlité

et au pi.es bas prix, à vendre rue M. Nicolas, chez
P. GAGNON.

Québec, 13 mars 1852.

AVIS.
IUNDI, lo S MARS, la partie do notre magasin 

A qui luit lace à lu rue «le la Rubrique, aéra fermée pour taire 
place à des changements « oN81DF.baiii.Ks ; en cniis«;t|iieiice, 

nous proposons de transporter notie FONDS DE MARCHAN­
DISES BECHES DE DETAIL, au N'* 53, me St. Jeun, où 
nous vendrons à une réduction «le 15 à 20 pour cent, nu-dc*»ou.» 
de nos ra* prix ordinaires.

Les familles auront une chance inusitée d’acheter \ bon 
si a Rc il B, des articles de MENAGE d’une «pialité supéiieiire.

Notre salle pour la vente «le» TAPIS «‘t notre dépôt «le MAR­
CHANDISES a v f.nprk en g ho», se trouvent en arriéie, sur la 
rue St. Joseph.

GLOVER h FRY.
Québec, 9 mars 1852. if.

Engin et Bouilloire a vendre.
excellent ENGIN VERTICAL île six forces 

à haute pression, avec gouverneur, roue «l'air, 
essieu extra, et BOUILLOIRE CYLINDRIQUE en 1er «le 3-8 
«le pouce, «le mams supérieures, complet, et parfaitement eu 
ordre, n’ayant presque pas servi.

UNE FOURNAISE carrée à haute pression aussi pour un 
engin de lu force «le huit chevaux, ayant servi cinq moi» seu­
lement, et étant en bon ordre.

S’adresser à
HENRY S. SCOTT.

Québec, 4 mars 1852.
~r , avis.

■ ES Notaires des districts do Québec et de Gasp
qui n’ont pas encore payé leur contribution annuelle a 

bourse de la chambre

■ JN
de cheval,

re,
|*avô leur contribution annuelle a la 

les Notaires pour ee» districts, jxiur les 
années 1851 et 1852, sont priés de payer sans «lélui, au sous­
signé, faute de quoi il sera procédé contre mx suivant In loi.

A. B. SI ROIS, 
Trésorier, C. N., <2. Sf G.

Québec, 4 mars 1852.

6AZ A L’EAU.
W E soussigné invite toutes tes personnes qui dé* 

sireut se munir d’appareils au Gaz u l’Eau pom l’éclairage 
«le leurs maisons, à venir visiter celui «pu fonctionne dans son 
atelier, et offre «le leur fournir «les appareils semblables, a de.» 
taux qui défient toute concurrence.

Il garantit ses appareils comme étant d’après le principe le plu» 
économique «pi’on puisse se trouver, et le plus propre et le plu» 
facile à produire le gaz le plus pur.

ALEXIS KOBITAILLK, 
Ferblantier- M aeliir.i»te, 

25, rue Saint Eustuche, faubourg S.iiiit-.leau.
Québec, 4 mars 1852. lin.

IT:N PATISSIER-CONFISEUR do cotte ville n
besoin d’un compagnon. S’adresser au bureau de ce 

Journal.
Québec, 2 mars 1852.

DEBENTURES UU FEU.
1E soussigné «lesireruit acheter des debentures du

Z feu au montant de£iU0à£600.
THOMAS FRASER,

Quai «le» Imies.
Québec, 18 février 1852.

TBÜÂÎi A YKXBRK.
■ E soussigné offre do nouveau en vente le ningni- 

fiijue lot «le t«*rre situé entre la proprién- «le l>. .Moi/, 
écuyer,et celle»des Dames Ursuliiies, en fare «h* l'Esplanade, 
contenant 64 pieds «le front sur 11G de piofnndeur, avec un autre 
morceau contigu «te 32 x 36, donnant une sortie facile sur la 
ruelle. On n’exigera pas le capital.

F. K VANTER IL,
Québec, 21 février 1852. No. 32, rue St. Louis.

A Messieurs les Boulangers.
MB EN A U LT, maitre Maçon, qui 

- • • ■■ *'e.st appliqué spécialement à l’art do bain
et de réparer le» Fours et qui a eu 26 années «l'expérience et de 
succu» dan» cet art comme peuvent l’attester les propriétaire» 
«le 81 grand.» Fours qu’ila construit», offre se» service» a mes­
sieurs le» Boulangers et autres.

Il garantit ses ouvrages et n’exige point de paiement si l’on 
n’est p,«s satisfait.

S'adresser à
AM A BLE RENAULT,

précisément au pied «le la cote d’Atrrahum, 
Rue St. Vulicr.

Québec, 10 févriet 1852.

Institutrice demandée.
N a besoin immédiatement, à Ste. Marguerite 

«le JolliH, D’UNE INSTITUTRICE pour l’école du 
village. On exige qu'elle soit munie «le ceitiiieats «le capacité- 
Celle qui saurait l'anglais serait préférée.

O

S’adresser au

30 décembre 1851.

Rev. M. BKLLE-LSLK, 
Curé du liiru.

d’une bonne 
paire de Sou-Si vous avez besoin

lier» «le (TlOllIt llOUr, (India Rtibhci j, vousdevez l’aebeti i 
chez K. DUCAL, 58, rue St. Jean, et vou» serez «•tonné «lu
BON MARCHK*.

A VENDRE, «n gros et en détail, a des prix très
réduits, 10,000 paires Souliers «le CAOUTCHOUC, (India 
Rubber), reçus l’automne dernier par les derniers arrivage.» de 
New-York.

E. DUG AL,
58, rue St. Jean.

Québec, 26 février 1852. 21s.

Instruments aratoires pour la saison 
d’hiver.

C TOUTE AUX à végétaux perfectionnés,
J (\mtoaux à paille perfectionné» de fabrique anglaise et amé­

ricaine.
Moulins à broyer l’avoine, aussi perfectionnés,

Idem à «'pelucher le blé-d’inde.
—AUSSI :—

Charrues, cultivateurs, barattes, râteaux u cheval, fourches à 
engrais et a foin américaines, |iel!es, rouleaux, machines a traire 
les vaches, etc., etc.

HENRY S. SCOTT.
Québec, 10 férriar 1952.

Propriétés a vendre ou a louer.
A VENDRE OU A LOUER.

MI TNE maison, uvee grungr, buiigard, etc.,
X-s et une cour spacMll**, située à Beaumont, pua- 

session «tonnée au pr«mier de mai. 
four plus de renseignement*, s'adirssrr à

Mmk. \vx. JACQUES TUROBON,
.Sur les lieus.

13 mars 1852. 21 in.

A louer,
[I! Il \l T de cette SUl’ERBK MAI* 

SON. o«vu|K'<‘par M. I’owaN, cordonnier, vis-à- 
« !«• l'iwbytoie «le la Haute-Ville.

S’adresser à
BOSSANGE, MOREL et Cie.

9 mars 1852.

JLM

Québec,

!

TlISi «J I
prochain.

Québec, I mai

A LOUER,
I. grand nt:u imimIo première classe et

::«••«*t in.iiiiti liant occupés pur M. L. Bxr- 
I‘o>ms»ioii donnée le 21 AVRILme Ruade

I»
HENRY S. M’OTT.

4 %l A LOUER,
\ 51\1>«>\ ,i ,ie|»«‘inlnnces, situées
dai-' « me m. fienr. n.anittliant occupées par 

Mb*. Ukoc Kl I »BY 4 Cl F.
!.. MASSUE,

Xgh'Uiit pour le* héritiers Marett.
Q.indice, 2 mai - I » 12.

M ■

J « fl
Propiietes a vendre

| ^ ’ \ emjilui'cnic
a St- Roch.
it de M) pieds de

\ alter, borné en pm-front, »ui la rue St. 
fondeur a la cime «lu cap.

Ditto «le II piiil» de iront *ui la me St. Valier, et «le 63 
Mil la rue Giant. i.n»an' l'encoignure des dites rues.

I" Ditto «le 31 pu «I* «le limit mii la rue Kleune, et de 52 sur la 
rue Ci mt, l.io.uit l‘« iicoighiirc des dites rue*.

I" >i\ «lixiemt » «lau* uu emplacement de 54 pied» «le limit, sur 
la i uc St. \ aller, mii tilde profondeur.

Il \ I TK-VILLE.
.'»*• I u emplacement «le 61 pied» «le Iront sur 51 de profondeur, 

situe nu Si. Stain»la», uvee une liiuisoii à deux étage» dessus 
instruite.
te* Six dixicini- dan» uu terrain en pointe situé rue St. George, 

de v» pu ds de iio 1 Mir 11 «Iit«• rue et «le t».» sui la rue Laval, avec 
une mui»oii en piciio dev-us construite.

T** six dixième» «tau» une iiiai»»ii eu pierre à deux étages, si­
tuée ru Lamontagne, cute «le lu R.i»se-\ die.

J. O. B1GAOUF.TTE,
Procureur.

Québi'c, 29 janvier IS52. 3m.

è
MAI20N A LOUER OU A VENDRE.
t' \ i. inuixuii ii< n v «■ en uui», contenant UJ

appartements, ù une étuge, avec mansardes, située 
au fuubourg Sic. Augcle, ru«‘St. Valier, avec écurie, 

jardin, et dépendance*.
Terme» facih ».

S'adresser au propriétaire,
ANSELME. MARMKN,

Rue Ste. Marguerite, St. Rocli. 
Québec, lit janvier I852. II».

A VENDRE,
MAISON Hllgr* ill.' 

rue St. Au­
de eliurion à

> 1 l^NL .MAIM ».N «Il Lois a Mil 
lü|ijH lu pieds sur 27, «i l’encoignure «le

tome « i ruelle Tourangeau, avec boutique 
même la maiMin, liuiigurd, et autre» dépendances.

S'adii'»»ei au propriétaire sur le» lieux,
ISIDORE GERMAIN.

10 février 1852. 11».

A LOUER OU A VENDRE.
IT N L iiiuiMMi «t i. m* bull la n g. n< • t ulitr< s bà< 'S8«s, 

situé» à Uliarlc*hoiirgi -ui uu emplacement d’un demi arp«'iil 
carré env iron.

S’uilic»»er »ui l< » lieux ù
( HAS. BEDARD.

Uharlesbotiig, 16 fév. 1852.

Kniplai'ciiii'iils a Vendre.
rpUOlS pm | iltax-i' ni c n t s sillies à l’ext lêlllitê ouest 
.1 «le la Trrrasse Stajacuna, chemin St. Louis, «lu meme 

front et de la même prolmidnir que l< » lot» adjoignant*. 
S'adresser à

Québec, |d lévrier 1852.
HENRY 8. SCOTT.

VENDRE,
rang ; In moitié nonl-

TERRES A
■ ES lots 17 et 1S, n u 8o 

^ ouest du lot IX, 1er rang, «laus le township d’Irlande, comté 
«le Mégautir.

Lu terre est excellente et prés «les ai inks r>K ct'iviiK. 
S’adiesser u

HENRY S. SCOTT.
Québec, l* décembre 1851.

m

LIQUEUR AMERE OXYDÉE.
Remède souverain jiour lo dyspepsie, l'asthme 

et lu débilité générale, ne renfermant 
point d'alcohol ;

IA médecine au monde lu plus fortement reconi-
mandé» pour la guérison de la dyspepsie, sous toutes scs 

f.riues, tel» que douleur» d'estomac, brûlement d’estomac, comti- 
I ution habituelle, maux de tète, perte d’appétit, poil, sueur» 
lofturnes, isthme ou phtysie ; flatuosité ou tents dan» l’es­
tomac, nervosité, froid aux extrémité*, mahidie» de» | .u- 
lions, dehii.itk’ «ikNKBai.k, provenant de divers prolongée», 
i:’une rxpoMtion à la chaleur ou nu froid, de la vieillesse, «l'une 
Mauvaise digestion ou d’un dérangement d’estomac, et est le 
Meilleur tonique connu pour prévenir et guérir I» fièvre.

Celle médecine est au»»i uu remède excellent et ne peut être 
surpassée par aucune autre médecine pour les maladies de matrice 
et pour les maladie» nerveuse».

Parmi h» nombreux «t respectables certificats, sc trouvent 
«eux des premiers citoyen* dont les noms suivent et auxquels on 
| eut référer :

Professeur A. A. Haves, M. D., essayeur de» K.-U.
Iitzii kn n v lloMEii, écuyer, de Boston.
Jas. C. Di’nn. écuyer, trésorier de la cité de Boston, 
lion. Mviion Lawrence, ex-président du Sénat de Mass, 
lion. L. II. Arnold, autrefois gouverneur du Rhode Island, 

et im mine «lu Congrus.
lion. W m. WoonmiinoE, autrefois gouverneur de Michigan, 

idem.
Hon. J. T. MoreheaD, autrefois gouverneur de Kentucky, 

idem.
lion. J. K. Simmons, membre du Sénat des E.-U., pour 

Rhode-lsland.
lion. Samuel S. Phelps, idem pour Vermont
lion. W m. Uni «M, idc" ‘«lem
Itou. Solomon Foote, membre du Congrès, de Vermont, 
lion. H. D. Foster membre du Congrès, de Pennsylvanie, 
dont M. L. Mvbtin, délégué au Congrès par le territoire 

du U iscoiiaiii.
Gén. A. C. Doim.k, délégué au Congrès par l’lowa.
K P Stowk, greffier d la chambre des représentants.
('. C. Trowbriduk, écuyer, Détroit.
Gko. t\ Jones, arpenteur-général, à Dubuque, Iowa. 
Joseph IIuxik, Nu. 76, Wall street, New-York.
Plusieurs autres pi rsontu » d« lu haute respectabilité auxquelles 

ou p« ut référer, continueront tout ce qui a été «ht eu faveur de 
cette précieuse médecine.

Dit. Geo. B. GRI'.EN, propriétaire, Windsor, VI. 
ItLKD, BATES tx. AUSTIN, murehanda-drogui*te» tngro». 

26. Mcrchunla’ Row, Boston, agents généraux.
Pbix : Inc piastre par bouteille; (i pour 5 piastres. 
Precaution,—Chaque bouteille «le la lihueub amere 

oxvdee véritable sera enveloppée d’un papier imprimé en langue 
anglaise, française et espagnole, avec la signature de Geo. B.
G h K K N, pro;>riétnir« . sur trois côtés, et additionnelleroent d’une 
laïcité portant l'empreinte d’une belle gravure, affilée sur I» 
goulot, avec la signaturi* «!< Reed, Bates fc Austin, qui aoi 
les seuls agents, et auxquels doivent s’adresser tou» le* ordre».

A vendre a Québec en gros et en dél*il» chez JOSE.PII 
BOWLES, 11alle-.Médicule. marché de la Haute-Ville, et cl ez 
JOHN MUSSON, Droguiste, à l’encoignure des rues Buade et 
du Fort.—2 mara 1N52. 3m.
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Joiiriinl d«* Québec, 21 MarM 1052.
HUT XJAlPITillL

f.l l*a stolen uses f/u sits «le F* I erte Httiasettn, eettfjee,}
BUE DE LA FAIHIQVE, HADTE-VILLE.

Hlar<*liaiidiM«kH WccIich
Do fabriquo Américaine, Anglaise, Allemande, Irlandaise, Krossaisr, etc

Marchandises de Caoutchouc.
Kt lino grande varie tu d’uutres murchapdives do nécessité.

i,o tout au prix coûtant ot au-dessous.
Lu vente u lieu eu gros ou ou détail, et sans aucune réserve.

Québec, Ifl février 1S52.
T. C'AHKl«

I. & L. LEWINE,
\o. IN, JtI K Di: LA FABRIQUE,

PORTE VOISINE DE

M. H. BENJAMIN, HAUTE-VILLE.
\TKRIKS, prennent lu libellé «l*a i<i>**l«-r l’utirntiou du publie sur 
l'AIMKS, GANTS, rie. ; CA8QIKS D’ENFANTS,en PELLE- 
!S |»K MI>MI I Rs«t GAKTN, en grande quantité «l«luns L*s 
•liront la ire ri iuur«|iii i ù ceux oui vomiront bien les iionororil’uno 
ii.anulacliué tluiit b- rom s do ['année, s û qu’ils n’ont ouvrit leur 
l POINT EN MAINS DE VIKL ASSORTIMENT. L’avau- 
que la maint:le do couper et do inanulaoturor,est sous la direc- 
|iIiimhiis aimé»-, • t qrr (bique aiticlo reia oonséqueinrnoiit

Ajaiit maintenant rom ni été leur ASSORTI M KNT DK IKI.I.I 
lour immense variété de VlCTOKIN EN DE DAMES, BOAS, MPI 
TERIKS, et ou VE LOI II, avec un tout d»* nellcteiies ; CASQt'F 
dernières modea. En attirant l’attention sur loin assoitirm-nt, ils do 
visite, «jt» tout article qu'ils trouveront à leur établissement, a été 
magasin que tout dernièrement, et que conséquemment, ILS N’ON 
tat;o que possédé cet établissement surtout autre eu cette cité, c’est 
tion de l’un des associés qui a une expérience européenne do 
garanti comme parlait, ou point de vente, et au plus lias prix.

QuébfC, 25 octobre 1851.

PELLETERIES ! PELLETERIES !
w* 9% mmmmmsmm,

VIENT DE COMPLETE H

§ON ANNORTINGNT D’AUTOMNE,
JMSSf© ©JBjFjPS

Il u porte son aUentioii particulière au gout, a la qualité et au prix,
De manière à pouvoir garder les vielles pratiques et acquérir de nouvelles.

Québec, 18 octobre 1851. line IKiiadc, Haute-Ville».

JJOHN STIVEN
CONFISEUR,

Hue Saint-Jean, pris de CEglise du Faubourg 
Saint-Jean.

I^REND la liberté d’annoncer qu’il fabrique un
SUCRE CANDI expectorant pour rhumes, froids et en­

rouements, etc., qui est sans égal pour ses effets dans ces «lil-

tF* On sc le procure chez les différents droguistes do cette 
M que chez le proprietaire, et chez Fabien Bois, 52, 

rup St. Pierre.

tirantes maladies.
tj" On sc I

ville, ainsi que chez le propriétaire 
up St. Pierre.
Québec, 17 lévrier 1852.

Je certifie par le présent que j’ai fait usage du sucre candi de 
Stivcn et que je in’en suis bien trouvé.

M. t». MOUNTAIN.
Québec, 1D janvier 1852.

Québec, 14 février 1852.
A M. Stivcn,

Monsieur,—Je prends la liberté de vous remercier pour la petite 
quantité de sucre candi expectorant que vous avez laissé chez 
moi. Il est un remède excellent pour la toux agaçante, l’enroue­
ment, etc.; plusieurs do mes amis et do mes patients en ont fait 
usage ot m’ont exprimé lour satisfaction sur les Irons efiéts qu’il 
leur a faits.

JAMES F. WOLFE.

Je certifie que ma famille et moi avons fait usage du sucre candi 
expectorant «le Stivcn et je puis dire qu’il nous a fait beaucoup de 
bien.

J. C. STOKES.
2 février 1852.

J’ai fait moi-mênu* usage du sucre candi expectorant fabriqué 
par .1. Stiven, confiseur, dans un cas «le rhume «'t je suis per­
suadé qu’il guérit les rhumes, toux, etc., et peut délier tous 
autres remèdes. J’en recommande invariablement l’usage «laiu 
de semblables maladies ot je crois ce remède le meilleur «le tous.

2m} PIERRE CHAT F. A U V K RT.

Chemin (le Fer de Quebec a Richmond.
Québec, décembre 30, 18f> 1.

ON fait savoir par lo présent que le VINGT- 
NEUF du courant, il sera déposé dans les bureaux de l’ho­

norable secrétaire provincial et du protonotaire de la cour supé­
rieure pour le district de Québec, pour l’examen du public, «les 
PLANS et LIVRES DE REFERENCE montrant la direction 
générale de la ligne «le ce chemin de for depuis la rivière St.- 
Laurent, «lans le voisinage «le Haillow Cove, jusqu’à un point

Firés de la Rivière-Chaudière; et desterres, bâtiments, etc.. <|ue 
’on se propose de prendre (en conformité à l’acte d’incorporation) 

dans la construction «lu chemin defer entre les lieux sus-mon- 
tionnés.

Par ordre des directeurs,
R. T. BAILEY, 

Ingénicureii chef, 
E. P. MACKIE,

Secrétaire.

Compagnie du Chemin de Fer de Québec 
a Richmond.

Québec, 16 décembre 1851.

AUNE ASSEMBLÉE du bureau des direc­
teurs de la compagnie, tenue ce jour, i! a été 

Résolu,—Qu’il soit fait six îlemandes mensuelles «le XI par 
chaque action |K>ssé(lé«‘ dans le fonds do In compagnie, « t que loi 
actionnaires paient telles demandes au trésorier au bureau de la 
compagnie on cette ville, ou mix collecteurs le* jours et dates ci- 
après mentionnés, savoir:

Ire demande de XI par action payable le JEUDI QUINZE 
JANVIER 1852.

2de demande de £1 par action payable le MERCREDI DIX- 
HUIT FEVRIER 1852.

Je demande de XI par action payable le LUNDI VINGT- 
DEUX MARS 1852.

4e demande «le XI par action payable le SAMEDI VINGT- 
QUATRE AVRIL 1852.

5e demande de i. I par action payable le VENDREDI VINGT- 
HUIT MAI 1852.

(je demande de XI par action payable le .MERCREDI 
TRENTE JUIN 1852.

W. RHODES, 
Vice-président

du Chemin de Fer de Q. à R. 
K. P. MACKIE, 

Secrétaire.

MANUEL DES
PARENTS CHRETIENS,

ou
E> 51 ^ @ S ^ ©

DES PÈRES ET DES MERES
DANS

L’éducation religieuse de leurs eiit’auts.
Que votre enfant n'aperçoive rien en 

vous ou «tans son père qui puisse la rendre 
coupiddt- ni etl<- l'imitait.—Lkttri i>k St.
JkROMP. A LiAtTA.

OUVRAGE DKDU:
S iWonfirigncut l’Subcbcqur ht (Tituber,

PAU
Al# «H.tlLLOI *»tre., V. u.

Cet ouvrage est en vente chez, les éditcuts- 
imprinieurs,

AUGUSTIN COTÉ et Cie.
Prés l’Archevêché.

prix: DEUXCHKLINS ET DEMI l’exemplaire.
Québec, 9 septembre 1851.

CALENDRIER IR DIOCESE DE IjCfiBEC,
l'ouï’ Fanée bissextile 1852.

Le seul contenant les rubriques.
En vente à la librairie «le ce journal, près l’archevêché.
Prix: 21s (U la grosso; la douzaine 2s.
Nous ne «lemandons pour ce Calendrier publié avec l’appro­

bation «les autorités ecclésiistiques, que la laveur qui l’a accueilli 
les années dernières.

A. COTE’ et Cie.
Québec, 4 novembre 1851.

Fournaises ! Fournaises ! !

LE soussigné uynr.t fait uno étude particulière 
du meilleur système de faire chauffer les fournaises donnant 

le plus de chaleur possible, avec la plus petite quantité de com­
bustible, (dire hi s services ou public. Quant au résultat de son 
système, il réfère avec confiance aux certificats suivants, et ù 
M. Millek, Portncuf, et à M. VV. B. Vallkau, Ste. Foyc.

Z. CHARTRÉ.
N°5, rue St. Jean, en dehors de la porto. 

Québec, 22 janvier 1852.

Certificat*.
Je certifie que la fournaise confectionnée par Monsieur 7. 

Charité, dans lu maison que j’occupe, me donne une entière sa­
tisfaction sous tous les rapports.

Geo. IL Simard.
Québec, 15 janvier 1852.

Québec, 15 janvier 1852.
M. V.. Chart ré,

Monsieur,—J’ai beaucoup de plaisir ù dire que la fournaise 
que vous avez posée, cette automne, pour chauffer mon magasin, 
m’a jusqu’à présent donné entière satisfaction, et est de bcuucnup 
supérieure à celle que j’ai fait construire, l’année dernière, pour 
le môme objet.

2m-lfs Louis Bilodeau.

MAISON DE PENSION PRIVÉE.
MADAME V. DK HOME, rue Si. Joseph, N®.
ira 20, Haute-Ville, recevra comme pensionnaires plusieurs 
messieurs qui trouveront bonne lubie, Irunquillité, et tout le 
coii'forl désirable.

Québec, 9 septembre 1851.

vins u Adiovs
DANS LE FONDS DE LA SOCIÉTÉ DE BA­

TISSE DITE DE L’UNION.

(MNQ PART’S à vendre au pair.
J S’adresser au bureau de lu Société.
Québec, IJoct. 1851.

POMPES A INCENDIE PORTATIVES.

Pompes légères portatives et ef­
fectives, poussant! ’eau ù 50 pieds. Prix réduits nl)IX 

piastres.
A VENDU!', avec d’autres de dimensions plus grandes, à prix 

aussi réduits, par
HENRY S. SCOTT.

Québec, G septembre 1851.

Nouvelle Tapisserie Française.
R E soussigné informe respectueusement ses amis

et le public qu’il u reçu «le Paris, 75 riches patrons de 
Tapisserie avec les bordurets propres à chaque patron, étant ce 
qu'il y a de plus beau eu ce genre aujourd'hui à Paris.

On trouvera aussi chez, le soussigné, un grand assortiment de 
meubles d’acajou, noyer noir, laits dantle dernier goût, ù des prix 
réduits.

J O VALLIRRES,
Rue Saint-Vallicr, prés du Parc à bois.

Québec, 5 juin 1851.

Magasin (te Chapeaux et de Pelleterie (lu 
Canada.

1, RUE U U A U E .

I' K soussigné offre ses remercîmcnts les plus sin-
-é cures, en retour des marques flatteuses d'encouragement qu’il 

a reçu les années dernières, et il profite de l’occusion pour in­
former ses amis et le public généralement, qu’il vient de recevoir 
un choix précieux de chapeaux de satin et de soie, d’un goût 
nouveau et de la plus belle description, qu’il vendra, comme d’or­
dinaire, ù une légère hausse du prix coûtant, son objet principal 
étant de vendre promptement et de luire de petits profits.

Casquettes pour les militaires exécutées à ordre, et une grande 
variété de chapeaux d’enfants de laine, satin, et castor, toujours 
en mains.

— AUSSI : —
Casquettes de drap de toutes sortes.
N. U. l’ait des ventes eu gros à des termes bérnus.

. LEWINE.
Québec, ! 1 avril 1851.

A VENDRE,
A la Librairie de ee Journal.

■ ES (diifrmircx du <T«r«‘ini» de 1848,
^ par M. l’abbé Jean Holmes.
Une brochure intitulée : DEFENSE DE LA RELIGION- 
Oraison funèbre de Itévércndissime Illustrissime Joseph 

Sign ay, Archevêque de Québec, suivie d’une notice biogra­
phique sur le môme prélat.

OLIVIER GODBOUT a établi son bureau d’ins­
pection dans un de* hangards de M. F. B U T EAU, rue St. 

Paul, où il recevra en dépôt toute quantité de quarts que l’on 
voudra bien lui confier.

31 mai 1851

MAD. VERVE PIERRE COUTURE, informe
ses amis et le public en général qu’elle va continuer à 

tenir boutiiiue au môme lieu, N ° . 25, rue Lamontagne, où elle 
est prêt ù faire exécuter toute ouvrage qu’on voudra lui con­
fier.

Québec, 13 janvier 1852. fini.

Xdi’tWM il'afftiireM.

I)KTKK 1*01JLIX, horloger, 35. rue Saint-
Jtuu, culn tie I* rue .Sainte-Ursule, Hauts-Ville.—Québec,

I Odécciiibn* JK5I.

rfl’' ■ ■AMKL, u établi son STUDlU, dam lé
® ™ “■ maison n4* 5i>, rue Saint-Jean, Haute-Ville, qui

Mira ouvert au public tous les jours dr J à 5 heures p. si.
Québec, 16 octobre 1861.

|| ® HELAIS, uvocat, lient son étude en
.4 demeure Haute--Villes oc Saiut-Flavicu, 

nw I —Québec, ti novembre 1851. fini-

|» ^ | AFLKUR, Men b lier et Chaisier
• • N'u. 165, rue «l’Aiguillon, faubourg St.
Jean, Québec.—8 luui 1851.

LE Dk. P. BAILLAKCKON u transporté son 
domicile uu coin de. RUES STE. ANUELE et SP. 

JEAN.
Québec, 17 avril 1851. 12m.

OLIVIER MARMETTK, relieur, rue Ste. Fa­
mille, près la porte dit «te laCauotterie.— léjuuvier 1851.

I^iRS. LAFLKUR, ineublicr-éb6iiiito,cûte d’A-
braham, et rue St. Yulicr, Saint-Koch de Québec.—10 

juillet 1850.

IE 1>k. LANDRY a transporté sou domicile au 
AN °. 5, rue du Palais, coin opposé du Dr. Blanchet. 
publie, I l mai 1850.

Alfred a. hamkd, arpenteur provincial
bureau â la résidence de sou père rue «le* Fosse*, St. Koch, 

ou au bureau de l’Inspecteur «les Chemins, Hôtel-de-Ville, Qué­
bec.—9 décembre 1851.

i£0. BIGOURTTB, meublier-ébéniite, rue St.
I Valier, Vis-à-vis la rue Grant, St. Roch.
7 oetolre 185

ICIIEL (IA F VIN, muître d’équipage, tient des
chevaux de louuge. au numéro 19, rue Couillard, Haute-

F. DK VALOIS DUGAL,
NOTAIRE :

«UREAU et résidence dans la maison de M.
Wm. Vknnlr, encoignure nord-ouest des rues St. Joseph 

et Grant, à St. Koch de Québec.
Québec, 8 mai 1851. 12m.

HECTOR L. LANGXV1N,
.< t-» ea t,

SE charge de réclamations auprès des bureaux du 
Couvcrncinent, d’achats et ventes déterrés, de demandes de 

lettres-patentes, «le réclamations pour indemnités,etc.
BurkaU au coin des rues Sainte Famille et Saint Joseph 

Québec.
Québec, Ooctobrc 1851. 6m.

(

M
Ville.

FONDS DE
Meuble** «le ménage
a vendre à des prix réduits pour de l’urgent
c*- comptant.

S’adresser à Piemie Drouin, 16, rue des Fosses, Saint- 
Roch.

Québec, 12 septembre 1850.

Tin de la Forêt
DU

DR. HALSEY.
DR. HALSEY’S

FOREST WINE.
Lu découverte du VIA* DE LJi FORET, est un des

plus grands bienfaits de l'époque. Mis en quart 
de bouteille, une seule bouteille produit plus 

de bien, et avance plus la guérison, que 
dix bouteilles de Salsepareille en 

usage, et est garanti guérir 
sans effet désagréable ou 

ajfaiblissement.
Le procédé avec lequel on prépare toutes les Salsepareilles et 

nuire* médecines du mémo genre, est de faire bouillir les racines 
et IcsplunU-s pour en obtenir des extraits, et toutes leurs vertus 
inédccinuli'S sont en partie évaporées et perdues par ce procédé. 
Il n'est donc pas surprenant que l'on prenne quelquefois jusqu'à 
dix, vingt bouteilles dcSalsepnrrille sans en ressentir le moindre 
effet. Il n’en «stpns ainsi avec le Vin de la Forêt! Par l’in­
vention de ce puissant appareil chimique, on produit un vin 
véritable, sans chaleur, conservant ainsi toutes les propriétés 
primitives et médecimiles des planter qui entrent dans ce com­
pose, qui rend le Vin de la Forêt la médecine la plus efficace et 
U plus agréable qui ait jamais été produite sur la surface du 
Globe.

LES DÉRANGEMENTS NERVEUX
sont «les maladies de l'esprit et «lu corps, produites ordinal 
renient par le trouble et les nffiietions, et s« rencontrent plus 
souvent chez les personnes d'une constitution délicate et d’un 
esprit sensible.

La tristesse, la mélancolie, les songes effrayants, I* crainte 
«lu mal où la moindre apparence sont ordinairement le produit 
d'affections nerveuses. Le Vin de la Forêt et les pilules sont un 
remède énergique contre tous ces niaua.

—Extrait d'une lettre de Philadelphie, sept. 7, 1U48 :
Dit G. W. Hai.siï :

Cher monsieur.
Votre Vin de la Forêt et vos Pilules ont guéri ma fi-mme de 

terribles affections nerveuses qui Tout rendue malade pendant plu­
sieurs nnnees. Son corps était tout-à-fait miné. Pendant son 
sommeil, elle était souvent troublée par des songes effrayants, 
se réveillant dans un état d'épuisement et toute couverte de 
sueurs, et quelque fois sous l'impression qu'il allait lui arriver 
qutdquc grand malheur. Après avoir pris quatre bouteille* de 
Vin et un» boîte de Pilules, elle est parfaitement guérie. Elle 
n gagné de l'embonpoint et des couleurs, et jouit du plaisir de 
la société aussi bien que jamais.

J. C. PAULDING.

DÉBILITÉ GÉNÉRALE, MAIGREUR, DÉPÉ­
RISSEMENT DU CORPS, ETC.

Un gran«i nombre «le personnes sont affligées de ces différentes 
maladii-s, sans pouvoir en trneer l'origineparticulière, et négligent 
«te se servir du vrai remède, jusqu'à ce que la maladie devienne 
constitutionnelle. Les symptômes principaux de cette maladie 
sont ordinairement la frayeur que l'on éprouve en tombant et un 
épuisement complet après l’exercice.

D'autres éprouvent une paresse, une lassitude, et, par mo­
ments, une pâleur ou une rougeur sur le vieage, des battements 
de cipur, ou d'autres simptômes semblable*.

Les « flets merveilleux qu'ont produit le Vin delà Forêt et les 
Pilules, dans tous res différent» en» ce débilité, est une preuve 
évidente de ses heurt ux résultats pour cette claste de maladie. 
Plusieurs ont essayé cet médecines, comme ultimatum, et seaont 
guéris en peu de temps. Pour les maladies nerveuses et la débilité, 
on suit, pour le Vin elles Pilules, les direction» qui se tronvent 
sur les enveloppts.

LA FIEVRE ET LES FRISSONS
sont causés par les émanations fétides des marais, des végétaux 
en pourriture et des bas-fonds Pour la pierre et les fièvres in* 
termittentes, le Vin de la Forêt et les Pilule* sont un remède 
souverain. Quand il* ont été pris d'après les direction», elles 
n’ont jamais manqué de produire la guérison. En premier lieu, 
preiu s une forte dose de* Pilule» de la Forêt, pour qu'elles 
puissent agir avant le retour du frisson. Après awirbien net­
toyé l'estomac,pnnrz toutes les demi-heures trois ou quatre fortes 
doses «lu Vin, en commerçant environ deux heures avant le temps 
où le frisson a coutume de prendre. Ceci arrêtera la fièvre et 
pris par petites doses, les forces reviendront. Lisez tonte» les di­
rections autour «le la bouteille.

LES PILULES GOMMÉES DE LA FORÊT DU 
Dr. HALSEY,

Sont un mljoinl important au Vin de la Forêt. Elles sont re­
couvertes d'une couche de gomme arabique. inv« ntion paur la­
quelle. lu Dr. HuUey u reçu la seule patente qui ait été donnée 
pour <l< * Pilules, pur le gouvernement des Etats Unis.

I, Vin de la Forêt, et les Pilules gommées, se réunissent 
(tour produire le* mêmes effet», savoir, la purification du sang et 
le rétablissement de l'otomoc et des boyaux.

Le Vin de la Forêt et les Pilule* sont recommandés comme 
un remède certain et efficace pour les maladies suivantes ; savoir : 
Dyspepsie, constipation habituelle, hydropisie, maladies des 
rognons, symptômes de consomption, diminution de la snnté, in­
firmités des femmes, pour lesquelles Us font un remède sou- 
vi rain ; langueur, sueurs nocturnes, désordre» nerveux. |ierte 
tic l'appetit, tristesse, «t besoin d'énergie, fièvre intermittente, 
fièvres, qu’ilsguéri«»« ni toujours ; scrofules, érysipèles, jaunisse, 
mnuvaDe couli tu «le In peau, faiblesse de constitution.

Le Vindela Forêt en grandes bouteilles carrées. 1 PIASTRE 
par bouteille ou six bouteilles pour 5 PIASTRES. Pilules 
gommées de In Forêt, 25 CENTS par boite.

A vendre par les agents.
Agents à Québec : JOHN MUSSüN, rue Buade, JOSEPH 

BOWLES, halle-médicale, rue Fabrique ; Trois-Rivières, chez 
A. LA RITE : Montréal, chez LY.MAN A Cir.

3 rentier 185?. 12m.

COMPAGNIE D’ASSUHANCE
DE LIVERPOOL ET DE LONDRES CONTRE 

LE FEU ET DK LA VIE.

ispllsl uvrUI t ÉL'i.000,000 slsrllag.

IES .sow o u c» uyutil été DoUimég ugutitx |xnu 
la compagnie susdite, sont luainUMiuiit prêts a u»»uiei la pro­

priété contre te* rixiue» du feu, aux taux le* pla» raisonnables.
PEMBERTON FRERES,

Ruu St. Pierre.
Québec, 1S août 1851. 12m.

VECYORJUL
Far ih« Cure of

OOUOHS, GOLDS, 
HOARSENESS, BRONCHITIS, 
WHOOPING-OOUOH, GROUP 
ASTHMA tad CONSUMPTION

Ceriblcr IN’floral
POUR LA TOUX, LB RHUMB. ENROUEMENT. 

B R0NC11 ES, TO U X-CR J A RD E, LE C UOU PE, 
L’ATHME ET LA CONSOMPTION.

Parmi les nnmbreu*e« découverte» «le la science dan» le but 
d’uider ù lu vie d'en augmenter h-» jouissance», «t de la pro­
longer même, on en trouve point de plu* précieux pour l'humanité, 
que cellesqu'a faite» la chimie dan» l'art de guérir. Lr» efiéts sa­
lutaires que celte médecine u produit* duns ce vaste pay » prouvent, 
uvec certitude, qu'il u’y a |>oint de remède, ni aucun composé 
médecin,-d connu* qui puissent contrôler ou guérir aussi enica* 
cernent les differentes muladiis de poumon qui emportaient au­
trefois chaque année dis mille et mille per-oum-s

Kn vérité, on u maintviuaut une raison suffisante de croire
Sue l’on a ufin trouvé un remède capable de guérir les plu» 

angereuses affection* de poumon. L'espace ne nous permet 
poiut de publier en aucune proportion «les guérisons qu’elle u 
opérée* pur son usage, mais nous nous permettons d’ofirir les 
opinions suivantes de la part d*hommes éminents et de référer 
pour plu» ample information à le circulaire «|ue l’agent, ci-bas 
nommé, est toujours prêt à fournir, pour prouver la véracité 
des ces avancés.
Du président du Collège d'Amherst, le célébré pro­

fesseur Hitchcock.
Jamks C. Axrh.—Monsieur,—J’ai fait personnellement usage 

de votre Baume Rectoral dans un cas de bronchite très sévère, 
et d’après sa composition chimique, je »uis convaincu que votre 
remède est un composé admirable pour les maladies du larynx 
et des bronche*. 8i cette opinion de ma part peut vousêtre de 
quelqu’utilité, je vous donne le droit d'en taire cc que vous 
jugerez à propos.

EDWARD HITCHCOCK. L. L. D. 
Ce qui suit est du Dr. HILLMAN, AI. D. L. L. D 

Professeur de Chimie, de Minéralogie, etc., 
Yale Collège, .Membre des Sociétés Litté­

raires, Historiques, Aléd. W Amérique 
et d'Europe.

Je considère lo Baume «le Cerisier Rectoral, comme une com­
position de ce qu’il y n du mieux en matière médicale -, et 
comme un remède effectif pour toutes les différentes maladies 
pour lesquelles il est recommandé.

New.Haven, Ct. Nov. I, lbd!>.
Le Majou Pattison, Président du S. C. Sénat, «lit qu'il a fuit 

usage du Cerisier Pectoral, avec un succès prodigieux pour 
guérir les inflammations de poumon.

De la part d’un des premiers Médecins du Maine.
Saco, Me. Avril 26, 1H4P.

Dr. J. C. Aykk.—Cher monsieur,—Je luis maintenant usage 
dans ma pratique de votre Baume «le Cerisier Pectoral, et je la 
préfère à toute autre médecines pour les maladies «le poumon ; 
ie suis convaincu, d'après un examen sérieux dans différents 
cas, que cc remède peut guérir le rhume, et des maladies de 
poumons jusque là incurables par tout autre remèdes.

Partout je le recommande dans lis cas «le consomption, et je 
considère cc remède comme le meilleur un monde pour cette 
maladie.

Je suis monsieur votre,
I. 8. CUSHMAN, M. D. 

Préparée et à vendre par J. C. Ayeii, Chimiste, Lowell,
Mass.

A vendre par JOSEPH BOWLES, pharmacien, 
place du marché de la Haute-Ville, ct chez JOHN 
MUSSON, pharmacien, rue Buade, Ilaute-Ville.

Québec, lôjanvier 1852.
NE LÀ NEGLIGEZ PAS!

LA CO A MO JI I»T IO \.
Peut sc guérir ct l’a été des milliers «le fois par le seul

EXTRAIT CHIMIQUE DE
Cerisier et de Pulmonaire (le Judsoit.

Jamais on n'a pu découvrir avant aucun remède infaillible
CONTRE LA CONSOMPTION 

N ES cas les plus avancés de Phthysie pulmonaire 
où les poumons étaient dans un état d’ulcération 

telle que les médecins et les amis des malades pen­
saient le cas désespéré, et sur le point de mourir, ces 
cas, dis-je, ont été guéris par ce remède merveilleux 
et sont à present aussi bien que jamais. C’est un corn 
poe-i de médicaments particulièrement adoptés et essen­
tiellement nécessaires à la cure du

RHUME ET DE LA CONSOMPTION.
Son opération est douce mais efficace ; i I détache les 

mucosités qui causent de si grandes difficultés, di­
minue la toux, et aide la nature ù se débarrasser par 
l’expectoration de toutes les parties malades, amène un 
changement étonnant dans la respiration, et la poitrine 
et tout cela après que les prescriptions des plus célè­
bres médecins, les soins lus plus assidus des parents, et 
des^ rdes-malades n’ont pas réussi à donner le plus 
petit soulagement au consomptif.

DES MILLIERS DE GONSOMPTIFS
ont été trompés très-souvent en achetant des médecines 
dites infaillibles, niais qui n’ont été que des palliatifs; 
mais celle-ci n'est pas seulement palliative, c’est une 
cure radicale pour les poumons ulcérés. Elle ne con­
tient aucun principe délétère, et l’essai que l’on en 
ferait prouverait bien mieux son effirneité à guérir la 
consomption et toutes les maladies de* poumons, tels 
que crachement de sang, rhumes, douleur de poitrine 
et de côté, sueurs nocturnes, etc., que tous les eerli- 

cata du monde.
Nous avons reçu environ IHQO certificats de cures 

merveilleuses, qui nous ont envoyés des médecins, des 
ministres, des marchands; mais la publication de ces 
documents ressemblerait trop à du charlatanisme, 
nous les montrerons volontiers ù «{uiconque s’adressera 
à notre bureau). Cette médecine parle pour elle- 
même partout où on l’emploie.

Jlvis.—Cette médecine se vend en grandes bouteilles ; 
sur la magnifique enveloppe vous trouverez le nom 
des propriétaires, JüDSOX «V CiK., New York, à qui 
tousles commandes doivent être adressées.

LA CONSOMPTION.
Tout le inonde sait quec’e-d une maladie trompeuse, 

elle commence et pr«gres*e d’une manière si insi­
dieuse que les poumons ne sont plus qu’une masse d’ul­
cères avant qu’on s’en npperyoi ve. Alors le plus petit 
changemeni du chaud au froid nmène une inflam­
mation, et quelques jours ou quelques semaines après, 
on dira : il est mort, ou elle est morte do consomption 
hfitive» Pour tous les Rhumes ou les maladies de 
Poumons, nous conseillons de voir l’avertissement en 
faveur de l’Kxlraitchimique de Cerisier et de Pulmo­
naire de Judson qui prisse pour être un spécifique 
contre cette épouvantable maladie.

SURDITÉ.
Servee-vouH de l’huile acoustique du Dr. Lnzaretli 

pour vous guérir de la surdité, aussi de tous res bruits 
désagréables, tels que bourdonnement d’insectes, mur­
mure de cascades, symptômes précurseurs de la sur­
dité. Bien des personnes sourdes depuis 10, 15, ‘JO 
nus, dans l'habitude de se servir de cornets acous­
tiques, les ont abandonnés et se sont Doutées complè­
tement guérie*, après en avoir employé une ou deux 
bouteilles. Cette huile a guéri des cas de surdité de 
10, 15, et môme 30 uns.

y* Précuutivn.-~tià l'achetez jamais s’il it pon# 
pas le nom de Comstock ct Cie., sur l'enveloppe, pi* - 
priéDtire de ce lin'.mcnt ; car vous serez trompe psr 
de faux article*.

AUX DAMÉS.
//mr/it véritablr dr Columbtr pour la conservation deê 

cheveux.
Si vous voulez avoir une belle chevelure exempte 

de cruxae et de teigne, ue manquez pas de \ouh pr«- 
curer le véiitaLle Baume de Colombie* l ne lc«e 
chauve s’eu trouverait birn au-delà de toute ekpetunn .
U mod nombre de personnes chauves depuis JO an*,oi>l 
obtenu une belle chevelure par son usage. L'âge, ie 
hrxe, l'étui, la condition, n'y fout rien. Ce baiiu e 
fuit circuler librement le fluide qui remplit le t aïutl 
dont le cheveu est cremé ; moyen par lequel dn- mi • 
lier» de personnes à cheveux giia oui recouvre la c«-i»- 
leur naturelle de leurs cheveux. Dans tins 1rs cas «e 
fièvre on trouvera que c’est une lotion des plu» avan­
tageuses ; quelques applications empêcheront «le 
tomber les cheveux. Il donne de lu force u la racine 
«les cheveux, et ne manque jamais de leur donurr lu 
lustre éclatant : comme parfum il est sans égal.

11 lient trois fois autant que plusieurs autres prépa­
ration», mal uppelées Restaurant pour les chrveux, et 
il est beaucoup plus efficace.

Précaution,—Ne l’achetez jamais s’il ne purle pas 
le nom de Comstock & Cie.» sur l’enveloppe ou voi s 
aurez des contrefaçons.

LE VERMIFUGE DE COMSTOCK.
est le remède par excellence pour les vers. Il expulre 
invariablement les vers du coi ps de* adultes, et dis 
enfants. Il ue peut faire aucun mal à l’enfant le plis 
faible, pas plus qu'à l’adulte le plus robuste, et ie 
u uuque jamais de détmire toute espèce de vêts intes­
tinaux. Le prix de J5 cents par bouteille, met tout 
le inonde en état d’en avoir, et tous les parent* qui ne 
l’ont pas, exposent In vie de leurs enfants à ces des­
tructeurs de lit jeunesse, les vers.

POUR LES HOMMES ET LES FEMME,S.
“ Jono Cordial ” du Dr. Lazarelli, ou Elixir pro- /, 

créatif. Ce remède est prescrit dans tous les cas de 
débilité et d'irrégularité dans les fonctions naturelles. 
Comme tonique, il est sans pareille, c'est aussi un 
remède certain pour U consomption, l’indigestion, 
affaissement des muscles, lassitudes, faiblesse des^ 
femmes etc., etc. Ce remède est gArnnti pour tous 
ceux qui en feront Usnge, dans les maladies ci-dessus 
mentionnées.

Précaution.—Ce remède ne peut pas être véritable, 
sans porter la signature de Judson & Cie., sur l’enve­
loppe. (N- B.—Les seuls agents américains).

AUX PROPRIÉTAIRES ETAUX MARCHAND,S 
DE CHEVAUX.

Onguent de Carleton pour les chevaux forcés.
Pour guérir les chevaux qui ont été forcés, qui ont 

la corne fendue, le pied serré, et encastelé, des bles­
sures, contusions, écorchures, gerçures, égratignures, 1 
ruades, etc*

REMÈDE DE CARLETON POUR LES ÉCORRKS, 
LES ÉPARVINS, LE SOUFFLE,

LES FÊLURES.
Ce remède pour les écorres est préparé d’après lu 

formule d’un vétérinaire anglais célèbre, et guérira Ü(J^ 
sur 100 d es maladies susdites. Les fermiers, les gens 
qui ont des écuries publiques, les propriétaires d’om­
nibus, et autres, l’ont employé avec les plus grands 
avantages.

Avez-vous le rhume?—Ne le négligez pns.— 
Des milliers ont rencontré une mort prématurée pour 
avoir négligé un rhume ordinaire. Le Sirop d’ŒilIrt 
adoucissant du docteur Bnrtholet donne du repos « r 
sauve de la maladie In plus dangereuse, la consomption 
pulmonaire, qui, d’ordinaire, emporte dans la tombe 
les jeunes, les vieux, l’aimable et l’enjoué.

RHUMATISME.
Le Baume pour les nerfs et les os, de Comstock, e«-t ' 

garanti pour les cas de rhumatisme, goutte, contrac­
tion des muscles, ou de jointures raides ; donne de la 
force aux membres affaiblis et de l’activité aux 
perclus. Usez de cet article et guéri»sez-vous, ou 
allez sans en faire usnge et souffrez, comme vous 9 
voudrez.

VIEUX ET JEUNES ! !
ET VOUS, TÊTES ROUGES OU GRISES ! ! !

PHÉNOMÈNE DE LA CHIMIE !! !!
Teinture «les Fuel es peut»'les Chevvu.e,

Colorant les chevrux ct non la peau.
Cette teinture peut s’appliquer la nuit; la première 

nuit, elle changera les cheveux rouges ou gris en brun 
foncé, et par l’application une seconde nuit, elle don­
nera aux cheveux la couleur du jnis. Oui, qui que ce 
soit peut, cependant, sans aucun trouble, conserver ses ' 
cheveux d’un noir quelconque ou parfaitement noir, 
nvec l’assurance positive que lu teinture, si elle arrive 
à la peau, ne l’nfl’ectera nullement- Far l’emploi oc­
casioned une personne à cheveux gris, ne sera jama;* 
reconnue pour avoir une tète grise. L’article est ac­
compagné de sa direction. Il n’y n rien de faux 
dons cet avancé comme on pourra s’en ronvai note 
soi-même.

Tout chacun des articlea susdits sent en vente seule­
ment chez JOHN MUSSON, rue Buade, et chez 
JOSEPH BOWLES, Halle-Médicale, en face du 
marché de la Haute-Ville ; et, en gros, chez Wm. 
LYMAN & Cie., Montréal.

Québec, 31 octobre 1851. (un.

LINIMENT DE HAY POUR LES HÉMOR- 
RHOIDES.

Les cas d’Hémorrhoïdea les plus sévères sont guéris 
radicalement en peu de temps par le vrai liniment de 
Hay. De s centaines de nos citoyens ont été guéris 
pour toujours ’par ce Uniment.

AVIS
CONCERNANT CE JOURNAL.

Le Journal de Quebec parait 3 fois pur semaine, 
le Mardi, Jeudi ot Samedi soir, nu prix de 20s. 
|«trnn, à part les frais de poste, comme il est dit 
en tête du Journal. Un peut aussi s’abonner ikmit 
fi mois.

Ceux qui veulent discontinuer, sont obligés d’en 
donner avis un mois avant l’expiration du terme de 
l’ubonncment de six mois ou d’un an, et payer leura 
arrérages ; autrement ils seront censés continuer un 
autre semestre. Les lettres, paquets, argent, cor­
respondances, etc., doivent être adressés francs de 
port, au bureau du Journal, près l’Archevêché.

Un peut s’abonner aussi chez les personnes sui­
vantes, dans leur localité respective :
Saint-Michel...............B. POIJLIOT, écuyer, N. P.
Trois-l’istoles.............. Dr. DUBÊ, écuyer.
Kamouraska,...............ALEXIS GAGNÉ, écuyer.
Saint-Arsène do Ka ) n. . v nf,rkonna....................... ( IUvd. N. BELANGER.
Rimottski,.................... M. E. POULIOT.
St. Jean-l’ort-Joli,... .M. le lient, col. ERASER. 
St. Iloch des Aulncts,.AMABLK MORIN, écuyer.
Trois-Rivières,............ FUS. DASYLVA, écr. avoe.
Is!c-\ erte,.................... CHS. BERTRAND, écuyer.
St. Hyacinthe.............M. l’abbé TÉTREAU.
Ait halm.ska, St an fold,) .. ., ... lfArMV1,

Summerset.............. J M' 1 “bbé RACINE.
Rivière du Loup, en j

haut, et les lieux ( Mr. J. E. riClIETTE. 
voisins.....................j

New-York,................... J. C. ROBILLARD, écuyer
“ÜÜ.Ü" | C'J' E.GAUTHIER,écr '

On reçoit directement, par la poste, desnbonne 
monts «les différentes parties de la province.
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